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Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète des atteintes à la
vie privée auxquelles peut conduire le développement du démarchage
téléphonique. Il est vrai que cette pratique est en expansion et peut
prendre des formes variées. C'est ai --i que sont parfois utilisés des
automates d'appel qui sont des te

	

sux de télécommunications
permettant de diffuser sur le réseau, Inique, avec ou sans opéra-
teur, des messages préenregistrés dont la capacité d'appel en fait un
moyen de communication efficace . L'utilisation de ces automates est
soumise à des conditions particulières. Tout d'abord, et dans la
mesure où elle sup ose la mise en oeuvre de traitements informatisés,
elle est bien entendu soumise à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 rela-
tive à l' informatique, aux fichiers et aux libertés. De plus, tout abonné
au téléphone peut demander, sur le fondement de l'article R . 10-1 du
code des postes et télécommunications, à se faire inscrire sur la liste
oran e de France Télécom sans redevance supplémentaire, afin de ne
pas figurer sur les listes extraites des annuaires et commercialisées par
l 'exploitant public. Par ailleurs, s' agissant d'équipements terminaux
de télécommunications, les automates sont soumis à un agrément qui
permet de vérifier leur conformité aux exi ~entes essentielles. II est vrai
que ces règles peuvent être jugées insuffisantes. C'est pourquoi le
ministère chargé des télécommunications en a saisi l'observatoire juri-
dique des technologies de l'information, organisme placé auprès du
Premier ministre chargé d'étudier l'adaptation du droit aux nouvelles
technologies de l'information. Les réflexions de cette instance sur les
nouveaux services de télécommunications qui, faisant appel à la publi-
cité, peuvent mettre en cause le respect de !a vie privée ont conduit à
saisir le Conseil national de la consommation pour recueillir l'avis des
consommateurs et des professionnels. Enfin, les professionnels eux-
mêmes s' attachent à élaborer des codes de conduite. C' est ainsi que le
bureau de vérification de la publicité (BVP) a publié une recomman-
dation relative au marketing téléphonique précisant que les appels
téléphoniques auprès des particuliers ne.peuvent être effectués que
pendant les jjours ouvrables, à des heures adaptées à l'horaire et au
rythme de leur vie privée. Le ministre est très favorable à ces
démarches qui permettent de dégager des règles déontologiques réel-
lement appliquées par les professionnels afin que les nouvelles tech-
niques de télécommunications n'aient pas d'effets négatifs sur la vie
privée. Il est prêt à apporter son concours à toute évolution en la
matière.

Poste
(budget - prélèvements de l''Ede - co séquences)

3587. - 12 juillet 1993. - M. Jean Glavanyattire l'attention de
M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieursur les inquiétudes des salariés de La Poste
inhérentes aux prélèvements de l'Etat dans le budget de leur entre-
prise. Il apparaît en effet que l'Etat ampute le budget de celle-ci
d'environ 2 500 MF, détruisant par la même l'équilibre du budget
prévisionnel 1993. Ces ponctions risquent de contraindre La Poste à
comprimer toujours plus ses moyens de fonctionnement, d'une part
en réduisant son réseau immobilier, d'autre part en diminuant le
nombre d' emplois dans les services et les établissements. Ces restric-
tions budgétaires ne pourront qu'être préjudiciables à la qualité de
service rendu aux usagers, et notamment en zone rurale où la présence
de La Poste, partenaire presque indispensable pour l'aménagement du
territoire, apparaîtde plus en plus souvent menacée. Il lui demande
quelles mesesses il compte prendre pour faire cesser ces „ emprunts »
dans le budget de La Poste afin quecelle-ci etses salariés puissent
accomplir les missionsdeservice public qu'ils ort à coeur de mener à
bien.

Réponse. - La situation financière de La Poste, qui est effectivement
préoccupante, résulte d' une part de décisions antérieures à l'entrée en
fonction de l'actuel Gouvernement et d'autre part de l'absence de
fixation des paramètres financiers dans le document signé le 9 jan-
vier 1992 entre La Poste et l'Est. Le déséquilibre de 2 500 MF
auquel l'honorable parlementaire fait référence résulte en çffet notam-
ment d'un versement de I 125 MF au budget de l'Etat, prévu en loi
de finances initiale pour 1993, mais non ins'rit dans le premier bud-
get prévisionnel de La Poste, et d'annulations de crédit, dont l'essen-
tiel avait été décidé par le Gouvernement précédent. Enfin, La Poste
doit supporter en 1 993 un accroissement sensible des charges de
compensation spécifique entre régimes de retraites. Cet effort résulte
de la qualité de fonctionnaires des agents des PTT. L'accroissement
de cette charge est d'ailleurs également supporté par le budget de
l 'Etat et découle de l' application des dispositions du décret du
11 décembre 1992. Concernant l'avenir, et pour permettre à La Poste
d'assumer pleinement sonautonomiedans un cadre de gestion stabi-

lisé, le Gouvernement a décidé de reprendre avec l'opérateur des dis-
cussions visant à clarifier les relations entre l' Etat et La Poste grâce à
l ' élaboration d'un contrat de plan.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(,?ge de la retraite - La Poste - centres de tri)

3681. - 12 juillet 1993. - M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les conséquences du décret n° 90-636 du
13 juillet 1990 qui rend, pour un certain nombre de fonctionnaires
des PTT, les dispositions caduques, prévues dans les précédents
décrets n” 76-8 et n" 76-9 du 6 janvier 1976. En effet-, ces décrets de
1976 classaient en service actif certains services de tri des PTT afin
que les agents réunissant au moins quinze ans de service au tri
uissent bénéficier, à cinquante-cinq ans, des dispositions de

'article L. 24 du code des pensions civiles et militaires et de mesures
particulières de classement en catégorie B (service actif). Il lui
demande s'il envisage de revenir sur cette mesure qui pénalise un cer-
tain nombre de fonctionnaires ayant consacré beaucoup d'années au
service du tri .

Retraites: fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - Lia Poste - centres de tri)

3975. - 19 juillet 1993. - M. Michel Mercierattire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieursur les conséquences du décret n° 90-636 du
13 juillet 1990, qui rend caduques pour certains fonctionnaires des
PTT les dispositions des décrets n°' 76-8 et 76-9 du 6 janvier 1976.
Ces décrets classaient en service actif, à compter du 1" janvier 1975,
certains services de tri des PTT, ann que les agents réunissant au
moins quinze ans de service effectué au tri à cette date-là puissent
bénéficier à cinquante-cinq ans des dispositions de l'article L.24 du
code des pensions civiles et militaires. Ainsi, l 'article 20 de la loi de
finances rectificative n° 75-1242 du 27 décembre 1975 prévoyait que

pendant la période de modernisation des centres de tri et jusqu'à
une date qui sera fixée par décret les fonctionnaires des PTT exerçant
leurs fonctions au service de tri dans les recettes centralisatrices et les
centres de chèques postaux, dans un emploi classé en catégorie B ou
active du point de vue de la retraite, pourront, sur leur demande, être
admis à la retraite dès l'âge de cinquante-cinq ans, avec le bénéfice
d' une pension à jouissance immédiate s' ils ont accompli quinze ans de
services effectifs dans les fonctions susmentionnées ou dans un emploi
classé en catégorie B ou active du point de vue de la retraite » . Ces dis-
positions ont été reconduites chaque année jusqu'au 31 décembre
1991, date à laquelle le décret du 13 juillet 1990 y mettait fin. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre, afin que ce décret, péna-
lisant un certain nombre de fonctionnaires des PTT, soit modifié.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article L. 24-1 du code
des pensions civiles et militaires de retraite applicables à l'ensemble
des fonctionnaires de l'Etat et des exploitants publics, La Poste et
France Télécom, « la jouissance de la pension civile est immédiate
pour les fonctionnaires civils radiés des cadres à l' âge de soixante ans
ou, s' ils ont accomplis au moins quinze ans de services actifs, à l'âge de
cinquante-cinq ans ». Les emplois tenus par les agents affectés dans les
centres de tri ou au service du tri dans les recettes centralisai es ou
les centres de chèques de La Poste ont été classés services actifs sur le
plan de la retraite à compter du I„ janvier 1975 par le décret n' 76-8
du 6 janvier 1976. Ces dispositions ne sont en aucune façon remises
en cause par le décret n° 90-636 du 13 juillet 1990 et tous les fonc-
tionnaires de la Poste qui ont accompli quinze années de servicedans
les établissements concernés depuis le 1 ° janvier 1975 peuvent obtenir
le bénéfice d'une pension à jouissance immédiate dès l'âge de cin-
quante-cinq ans. En revanche, les services de tri effectués avant le
1" janvier 1975, qui ont toujours été des services sédentaires, ne
peuvent plus être pris en compte pour obtenir une pension à jouis-
sance immédiate avant l'â e de soixan„e ans. Er effet, les dispositio,ls
de l' article 20 de la loi de finances pour 1975 qui prévoyaient qu: , jus-
qu' à une date à fixer par décret, les fonctionnaires affectés au service
du tri pourraient obtenir une pension à jouissance immédiate dès
l 'âge de cinquante-cinq ans s ils avaient accompli quinze années de
services effectifs dans ce service, quelle que soit la date à laquelle ils
avaient été rendus, n' avaient qu' un caractère provisoire, et la date du
1°" janvier 1992 fixée par le décret précité du 13 juillet 1990 a bien
permis aux titulaires des emplois considérés de bénéficier d'une
retraite à jouissance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans, sans
attendre que ces emplois soient classés en service actif depuis au moins
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quinze ans, ce qui est désormais le cas depuis le 1" janvier 1990.
Quant aux fonctionnaires qui ne réunissent pas cette condition
requise de quinze ans de services actifs, il n ' est pas possible de leur
donner satisfaction, compte tenu du caractère impératif des textes
législatifs et réglementaires régissent les droits à pension des person-
nels relevant du code des pensions civiles et militaires.

Politique extérieure
(Inde - coopération technique - poste)

3730. - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur le protocole signé en novembre 1992
par son prédécesseur, tendant à relancer la coopération entre la France
et l 'Inde. Se référant notamment à une réponse ministérielle (question
écrite n'' 24811 - JO Sénat - 29 mars i 993), il lui demande de lui pré-
ciser, à l'égard de la formation du personnel indien, la concrétisation
des « contacts approfondis destinés à identifier des actions précises
susceptibles d'être engagées

Réponse. - Au cours des travaux du groupe sectoriel franco-indien,
la poste française a présenté, à la demande de la partie indienne, son
dispositif de formation aux techniques postales et à la gestion . La
poste indienne avait alors demandé que soit étudiée la possibilité de
faire former quelques uns de ses cadres en France . Les responsables de
la poste française ont donc invité leurs homologues à venir prochaine-
ment à Paris pour étudier, notamment, la coopération dans le
domaine de la formation . Cette rencontre permettra de déterminer les
domaines et les niveaux de formation que poquaient suivre quelques
fonctionnaires indiens . Le directeur de :a poste indienne a répondu
favorablement à cette invitation, sans toutefois préciser la date à
laquelle la mission pourrait se dérouler.

Politique extérieure
(Inde - coopération technique - poste)

3731 . - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur le protocole signé en novembre 1992
par son prédécesseur, tendant à relancer la coopération entre la France
et l ' Inde . Se référant notamment à une réponse ministérielle (question
écrite 24811,10, Sénat, 29 mars 1993) il lui demande de lui reposi-
tionner favorablement les solutions françaises à l'égard de l 'automati-
sation des centres de tri.

Réponse. - Les discussions du groupe sectoriel franco-indien ont
permis de présenter à la partie indienne la qualité de l ' offre française
en matière d'automatisation de centres de tri, alliant la technologie
performante développée par notre industrie, notamment Cegelec et
uallet, et le savoir-faire de La Poste . Un certain nombre de projets
sont en cours de réalisation dans cette région du monde : en Corée, en
Thaïlande, en Indonésie et aux Philippines . Par ailleurs, Somepost,
filiale ingénierie de La Poste, et Gallec se positionnent sur des appels
d ' offre en Chine, à Taïwan, Hong-Kong et Singapour . Or, si pour
l'équipement du premier centre de tri automatique (Bombay-Sud),
l'Inde a choisi la filiale belge d'Alcatei, il reste sept centres de tri à
équiper : Delhi, Bombay, Calcutta, Madras, Bangalore, Ahmedad,
Hyderabad . Somepost fera une proposition lors du prochain appel
d 'offres pour l 'équipement du centre de tri de Madras, qui est attendu
dans les prochaines semaines.

INTÉRIEUR ET AMÉNACEMENT DU TERRITOIRE

Elections et réjérenclurns
(inéligibilité - réglementation)

419 . - 26 avril 1993 . - M. Hubert Grimault appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement.
du territoire, sur l ' inégalité de traitement au regard de l ' inéligibilité à
certains mandats électoraux entre les directeurs de service, membre.
de cabinet ou responsables d ' organisme associé des collectivités
locales, en fonction notamment de la loi du 30 décembre 1988 . A cet
égard, les dernières consultations locales ont vu des directeurs de ser-
vice ou de cabinet de mairies se présenter aux élections cantonales ou
régionales alors que la candidature a été refusée à des directeurs exer-

çant exactement la mêmes fonctions au sein de conseils généraux . Il
lui demande s'il compte établir une égalité dr traitement au regard de
l'éligibilité qui verrait les personnes susvi sées inéligibles aux assem-
blées, collectivités pour lesquelles elles exercent leurs fonctions, et éli-
gibles dans les autres collectivités, étant donné qu'il n'y a pas de hié-
rarchie ou de tutelle entre collectivités et que 1 on ne saurait grever
certains citoyens de droits inférieurs à d'autres placés juridiquement
dans la même situation . Pour le moins, il lui demande d'envisager un
régime particulier aux élections régionales, qui ne soit pas un simple
renvoi aux inéligibilités peur les élections municipales qui crée des
situations choquantes au regard de l 'équité.

Réponse. - L ' honorable parlementaire pense que devraient être
réformées les dispositions du 18' de l 'article L . 195 du code électoral
qui rendent inéligibles en qualité de conseiller général dans la cir-
conscription oit ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis
moins de six mois « les membres du cabinet du président du conseil
général et du président du conseil régional, les directeurs généraux, les
directeurs, les directeurs-adjoints, les chefs de service et les chefs de
bureau de conseil général et de conseil régional » . Les mêmes per-
sonnes sont, de plus, inéligibles au conseil régional, - 'r application de
l' article L. 340 du code électoral . Or, en édictant ces inéligibilités, le
législateur poursuivait un double objectif. En premier lieu, il s'agissait
d 'écarter de la compétition électorale des personnes qui, du fait de
l'exercice de certaines fonctions administratives, notamment au sein
du conseil général, pouvaient disposer d ' une influence de nature à
rompre à leur profit l'égalité entre les candidats, donc à porter atteinte
à la sincérité du scrutin . A cet égard, l ' inéligibilité en cause a les
mêmes justifications que celle qui frappe les agents de l ' Etat se trou-
vant dans une situation comparable. En second lieu, il fallait éviter

l
ue des élus puissent se trouver placés dans une situation de dépen-

dance hiérarchique dans le cadre de leurs activités professionnelles, au
détriment de l' exercice impartial de leur mandat électif. Tel serait le
cas si des subordonnés directs du président du conseil régional pou-
vaient être appelés à participer à la gestion du département, au mépris
du principe de libre administration des collectivités territoriales ins-
crit à I'article 72 (deuxième alinéa) de la Constitution, lequel exciur
que les collectivités locales d 'une catégorie déterminée (les départe-
ments par exemple) soient subordonnées à des collectivités territo-
riales d une autre catégorie. Il n'est donc pas possible de limiter l'inéli-
gibilité des fonctionnaires territoriaux à la seule assemblée délibérante
de la collectivité par laquelle ils sont employés . Les mêmes objections
ne sont en revanche pas opposables aux agents des municipalités,
aucun risque de hiérarchisation entre les collectivités n ' étant à redou-
ter du fait de leur élection au conseil général ou au conseil régional.

Risques naturels
(inondations - classement en zone sinistrée - Ardennes)

613 . - 3 mai 1993 . - M. Philippe Mathot appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur la situation très difficile clans laquelle se trouvent de
nombreux habitants et entreprises des 123 communes des Ardennes
sinistrées par des inondations qui ont commencé les Il et 12 jan-
vier 1993 . La commission interministérielle compétente s ' est réunie le
18 mars et a donné un avis favorable pour toutes les communes du
département ayant sollicité leur classement en zones sinistrées . Afin

S
ue les compagnies d'assurances puissent dédommager les victimes,

l arrèté doit être signé conjointement par :messieurs les ministres de
l'intérieur, de l ' économie et du budget . De nombreuses entreprises . et
spécialement des PMEPMI, font partie des victimes actuelles indem-
nisables. Dans les circonstances économiques actuelles, un règlement
rapide s ' impose . En conséquence, il lui demande s ' il lui est possible
d 'accélèrer le processus de signature de l ' arrêté.

Réponse - L 'arrêté portant cnustatation de l 'état de catastrophe
naturelle pour les 123 eontntunes des Ardennes sinistrées par les inon-
dations et coulées de boue du 11 au 22 janvier 1993, et relatif à la
commission interministérielle du 18 mars 1993 n 'a pu être signé par
les ministres de l ' intérieur, de l'économie et du budget que le
18 mai 1993 en raison du changement de gouvernement . Il a été
publié au Journal officiel du 12 juin 1993 .
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Etat civil
(fiches - établissement - preuve de la nationalité -

carte nationale d'identité - passeport)

1229. - 24 mai 1993 . - M . Dominique Bussereau appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l' arné-
nagement du territoire, sur les instructions en vigueur en matière
d ' état civil, pour l 'établissement des fiches individuelles d ' état civil et
de nationalité française . En effet, une fiche d' état civil peut être établie
d'après la carte nationale d ' identité si cette dernière est en cours de
validité, alors même que ce document ne revêt pas un caractère obli-
gatoire . Par contre, le passeport, qui reproduit les mêmes indications
que la carte nationale d ' identité, ne constitue pas une force probante
de nationalité . Il souhaiterait connaître la différence existant entre
carte nationale d ' identité et passeport.

Réponse. - C 'est le décret n° 72-214 du 22 mars 1972 modifiant le
décret n° 53-914 du 26 septembre 1953 portant simplification de for-
malités administratives qui a créé la fiche d'état civil et de nationalité
française. Selon les dispositions de ce décret, une fiche d'état civil ne
peut être délivrée que sur présentation de l'une des pièces suivantes :
extrait d ' acte de naissance, livret de famille ou carte nationale d 'iden-
tité . S'agissant de la différence qui existe entre la carte nationale
d'identité et le passeport, il convient de préciser à l ' honorable parle-
mentaire que le passeport est établi par l 'autorité administrative en
vue de la circulation transfrontière mais, s ' il mentionne la nationalité
de son titulaire qui est normalement celle de l ' Etar dont les autorités
ont délivré le document, il ne constitue qu ' un document de voyage.
Sur le plan du droit interne de la nationalité, aucune force probante
particulière ne s ' attache à ce document qui est un élément parmi
d'autres permettant de considérer qu'une personne pourrait prétendre
à la qualité de Français . En revanche, la carte nationale d'identité per-
met de prouver sa nationalité française . Elle s ' est vu conférer, en pra-
tique et bien qu' aucune disposition légale ne lui attribue la force pro-
bante réservée au certificat de nationalité, un effet probatoire indirect.
Elle dispense, en effet, son titulaire de la production d ' un certificat de
nationalité dans les procédures administratives les plus courantes et
tient lieu de remise d un tel certificat . Elle permet l'établissement de la
fictif d'état civil et de nationalité, rassemblant en un document
unique les mentions relatives à l 'état civil et à la nationalité d ' un indi-
vidu. Le passeport peut être établi au vu de la fiche d'état civil et de
nationalité française mais ne saurait servir de fondement à l'établisse
ment d'une telle fiche. Il ne peut, en effet, en l ' absence de textes régle-
mentaires sur ce point, être concevable qu 'un même document puisse
à la fois provenir de et suffire à l 'établissement d'un autre.

Armes
(détention - armes de chasse et de tir sportif)

1403 . - 31 mai 1993 . - M . Joseph Klifa interroge M. le ministre
d' Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménagement du territoire,
sur l ' opportunité de modifier le décret n° 93-17 du 6 janvier 1993
fixante régime des matériels de guerre, armes et munitions . L'analyse
juridique de ce décret révèle que son contenu n'est pas conforme aux
dispositions de l'article 34 de la Constitution qui stipule que c'est la
loi votée par le Parlement qui détermine les principes généraux de la
propriété . Les armes sont des biens meubles au sens du code civil et
leur détention vaut présomption de propriété . Un décret, simple
mesure réglementaire, ne peut par conséquent pas traiter du régime
de la propriété des biens meubles que sont les armes de chasse et de tir
sportif

Réponse. - Aux ternies du décret-loi du 18 avril 1939 fixant le
régime des matériels de guerre, armes et munitions, le Gouvernement
peut prendre les dispositions réglementaires qu ' il juge nécessaires
dans ce domaine. Le décret n° 93-17 du 6 janvier 1993 modifiant le
décret n° 73-364 du 12 mars 1973 relatif à l 'application du décret du
18 avril 1939 a été pris, parmi d' autres, sur ces bases législatives, afin
de traduire en droit interne français les dispositions de la convention
signée à Schengen le 19 juin 1990 et la directive n° 91-477 du
18 juin 1991 des communautés européennes . En tout état de cause, le
Conseil d ' Etat sera amené à rendre prochainement son avis sur un
projet de décret visant à la refonte des principaux textes constituant
notre réglementation des armes, à savoir le décret du 12 mars 1973, le
décret n° 83-1040 du 25 novembre 1983 relatif au commerce de cer-
taines armes et le décret du 6 janvier 1993 .

Collectivités territoriales
(élus locaux - rémunérations - loi tr 93-122 du 29 janvier 1993,

article 74-V - décret d'application - publication)

2094. - 14 juin 1993 . - M . Henri de Richemont attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur les dispositions de l'article 74-V de la loi
n" 93-122 du 29 janvier 1993 . relative à la prévention de la corrup-
tion et à la transparence de la vie économique et des procédures
publiques . Cet article prévoit que « dans les assemblées délibérantes
des communes de plus de 100 000 habitants, des départements et des
régions, le fonctionnement des groupes d'élus peut taire l 'objet de
délibérations sans que puissent être modifiées, à cette occasion, les
décisions relatives au régime indemnitaire des élus. Un décret en
Conseil d'Etat précisera les modalités d ' application de cet article Il
lui demande quand sera publié le décret prévu par ces dispositions.

Réponse. - Un projet de décret, pris en application de l 'article 74-V
de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la
corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures
publiques, et prévoyant que les assemblées délibérantes des
communes de plus de 100 000 habitants, des départements et des
régions, peuvent prendre des délibérations relatives au fonctionne-
ment des groupes d 'élus, est actuellement en cours d' élaboration . Sa
publication devrait intervenir dans les prochaines semaines.

Taris
(stations - gares - réglementation)

2527 . - 21 juin 1993 . - M. Daniel Colin attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, sur les dispositions de l'article 6 du décret du 22 mars 1942,
qui détermine l'autorité compétente chargée de régler l'accès et le sta-
tionnetnent des véhicules dans les cours de gare, c est-à-dire le préfet.
Ce pouvoir du préfet doit bien sûr être exercé conformément aux
principes généraux du droit . Une jurisprudence constante de la Cour
de cassation en a tiré la conclusion que les pouvoirs confiés aux
maires, concernant l 'exercice de la profession de taxi dans les
communes, sont inapplicables aux cours de gares . Ces dispositions,
outre qu ' elles sont en contradiction totale avec les textes réglementant
la profession, qui confient aux maires le soin de fixer le nombre de
taxis dans leur commune et de réglementer leur stationnement et qui
interdisent la prise en charge hors de la commune ayant délivré l'auto-
risation, sont lourdes de conséquences . En confiant au maire, dans le
cadre de ses pouvoirs de police, le soin de fixer le nombre de taxis
admis à stationner et de déterminer les lieux de stationnement sur leur
commune, le décret de 1973 entendait favoriser dans chaque
commune, la mise en place d' une politique de transport cohérente,
propre à satisfaire l'intérêt général . La desserte des cours de gares par
tous les taxis revient à créer de fortes concentrations de véhicules dans
les grandes villes et à rendre vain les efforts que peuvent faire certaines
petites municipalités pour améliorer le service des transports . Ainsi,
outre les conséquences économiques graves pour les taxis eux-mêmes,
les dispositions du décret de 1942 sont de nature à rendre inopérantes
les initiatives des maires des petites communes en matière de trans-
port . Les dispositions de ce décret, qui réglemente donc aujourd ' hui
encore le stationnement dans les cours de gares, les aéroports et les
ports. ne sont plus adaptées . Il souhaite donc savoir s' il a l ' intention
de prendre de nouvelles dispositions dans ce domaine.

Réponse . - La question posée par l ' honorable parlementaire
méconnaît le fondement juridique de la distinction entre le pouvoir
de police confié au maire sur la base des articles L . 131-1 à L . 131-4
du code des communes et du décret du 2 mars 1973 relatif à la régle-
mentation des taxis et le pouvoir de police spéciale du préfet clans les
cours de gares et leurs dépendances accessibles au public qui découle
du décret du 22 mars 1942 . Si le maire est effectivement compétent
pour accorder les autorisations de stationnement et pour délimiter les
zones de prise en charge des taxis sur le territoire de la commune en
application du décret n° 73-225 du 2 mars 1973 . ses pouvoirs de
police administrative ne s ' étendent pas au domaine des chemins de fer
et notamment aux cours des gares . Cette matière fait en effet l'objet
d'une police spéciale confiée au ministre chargé des nansports et au
préfet en vertu de l'article 6 du décret du 22 mars 1942 . Ce décret de
portée générale a pour objet de prévenir les difficultés qui peuvent
naître du stationnement dans les cours de gare . La sécurité publique y
est directement en jeu, ics cours de gares étant à la fois des zones de
stationnement très recherchées et des lieux de passa ge particulière-
ment intense . Ce texte donne à l 'autorité préfectorale la faculté de
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prendre les dispositions nécessaires pour permettre une bonne des-
serte des gares . A cette fin, le préfet ne peut prendre aucune mesure
discriminatoire pour limiter le nombre de taxis mis à la disposition
des voyageurs. C ' est d'ailleurs pour cette raison que les conditions de
circulation et de sr ationnement des taxis dans Ies communes ne sont
pas applicables dans les coins des gares (Crim. 9 janvier 1958, quatre
arrêts, bulletin 1958, n'» 41 ? 44 ps . 74 à 80) . Il n'est donc nullement
envisagé de modifier ce meure qui remettrait en cause le caractère d' in-
térêt intercommunal des équipements ferroviaires.

Foires et marchés
(brocantes - politique et réglementation - journée nationale

de la brocante - création)

2857. - 28 juin 1993 . - M. Didier Julia attire l 'attention de M . le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur la multiplication de braderies ou foires à la brocante et
autres « vides-grenier » qui permettent aux particuliers de vendre leurs
effets personnels . Toutefois, la publication de l'ensemble de ces foires
à la brocante par une revue mensuelle en vue de l'information des pro-
fessionnels aboutit à un détournement progressif de ces ventes per-
sonnelles au profit de ventes à caractère commercial non déclarées . li
lui demande donc s'il ne serait pas souhaitable de généraliser la déci-
sion prise par certains préfets de département de demander aux
maires, de façon obligatoire, de limiter la participation des particuliers
à une brocante » aux seuls résidents de la commune, ou à la rigueur
du canton, sans aucune dérogation possible . Certaines communes
déposent la liste des particuliers qui participeront à la brocante, mais
d'autres ne le font pas et aucune vérification n'est effectuée. Il en
résulte parfois que le nombre d ' exposants est supérieur au nombre
d ' habitants d ' une commune. Ne lui paraîtrait-il pas légitime, pour
éviter les détournements et la multiplication des ventes commerciales
non déclarées, d 'instituer une journée nationale de la brocante, qui
aurait l'intérêt d ' empêcher les professionnels de se déplacer de ville en
ville et de donner un caractère national aux foires des particuliers ?
Cette journée nationale pourrait retenir la date de la foire la plus
ancienne et la plus prestigieuse qui est !a foire aux particuliers de Lille,
le premier week-end de septembre de chaque année.

Re-panse. - La loi n" 87-962 du 30 novembre 1987 relative à la
répression du recel et 'organisant la vente et l ' échange d'objets mobi-
liers a créé un dispositif de contrôle spécifique aux foires à la brocante.
Désormais, les organisateurs de manifestations publiques tendant à la
vente ou à l'échange d'objets mobiliers usagés sont astreints à la tenue
d ' 'in registre permettant l ' identification des vendeurs, qu'il s 'agisse de
professionnels on de particuliers . L' inobservation de cette prescrip-
tion expose l'auteur de l ' infraction à une peine d'emprisonnement de
quinze jours à six mois et à une amende de 20 000 à 200 000 francs . II
faut noter qu'un juste équilibre doit s'établir entre deux idées, la
liberté du commerce et de l ' industrie, qui entraîne qu ' un profession-
nel de la brocante puisse participer à n ' importe quelle manifestation,
et la possibilité pour des particuliers de prendre part à des „ vide-
grenier », de manière exceptionnelle, pour lutter contre les pratiques
paracommerciales . Pour garantir ur, meilleur contrôle de ce type de
manifestation, les préfets, dans le cadre de leurs pouvoirs de police,
peuvent limiter la présence des particuliers aux seules personnes
domiciliées dans la commune ou dans une commune proche . En
conséquence, il ne parait pas opportun de créer par un texte de portée
générale de restriction à l'accès de particuliers d ' autres communes que
celle de la manifestation . En outre, une instruction du 7 août 1990 a
été adressée aux préfets, leur demandant de veiller à ce que les services
de police s ' assurent de la bonne tel - .te des registres eu recherchent, par
rapprochement des différents registres, les personnes dont la partici-
pation habituelle à ces manifestations laisse présumer qu ' elles se
livrent à une activité commerciale . A la lecture des rapports remis par
les préfets sur cette question, il apparaît que les pratiques para-
commerciales sont essentiellement k fait de articuliers qui, ignorant
la réglementation, participent à plusieurs foires à la brocante dans
l'année . Peu de procédures ont été établies à l 'encontre de commer-
çants clandestins. Par ailleurs, les investigations des services de police
et de gendarmerie ont permis de mettre au jour quelques affaires de
vol, de recel et d'emploi de travailleurs clandestins . L' institution
d'une journée nationale de la brocante troublerait l ' organisation de
ces marchés aux puces, braderies et autres foires à la brocante, qui
tendent à se multiplier avec l 'encouragement des municipalités qui
voient dans ces manifestations, un facteur important d animation
locale. Enfin, il est prévu d ' adresser une nouvelle instruction aux pré-
fets dans des défais rapprochés afin qu ' ils fassent procéder à une nou-
velle campagne de contrôle de ces manifestations .

Jeux et paris
(politique et réglementation -

appareils distributeurs de confiseries à primes)

2866. - 28 juin 1993 . - M . Pierre Pascallon attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur l ' arrivée massive, dans nos bars ou nos salles de jeux,
d 'appareils distributeurs de confiseries à primes, sous le couvert de la
loi n” 69-3 du 31 janvier 1969 et du décret n° 87-264 du 13 avril 1987.
Il lui demande par quel moyen il envisage de contrôler la mise en ser-
vice de l ' utilisation desdits appareils qui ne sont ni plus ni moins que
des jeux d ' argent puisque, dans quatre cas sur cinq, fes points indiqués
sur le compteur après utilisation sont transformés en argent et réglés
par le tenancier de l ' établissement.

Réponse. - La loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 a mis fin, par un
régime de complète prohibition, à la prolifération non contrôlée d'ap-
pareils de jeux de hasard dans les lieux librement ouverts au public,
notamment les débits de boissons . Cette prohibition a été assouplie
per : ' intervention de la loi n" 86-1019 du 9 septembre 1986 et du
décret n" 87-264 du 13 avril 1987 qui autorisent, dans des conditions
précises, des appareils de jeux déterminés n ' offrant, pour une mise
limitée, que des lots en nature de faible valeur. L' exploitation de ces
appareils dits distributeurs de confiseries » donne lieu à des détour-
nements . Aucune statistique officielle ne permet d'accréditer la pro-
portion avancée de quatre appareils sur cinq détournés de leur voca-
tion, mais le phénomène revêt indéniablement une ampleur certaine.
Les services de police s ' efforcent de surveiller particulièrement ces
appareils . Si l'action de ces services en flagra n t délit est difficile, leur
intervention en amont de l ' exploitation est plus fructueuse . Elle a déjà
permis l'identification et le démantèlement de filières organisant l'ex-
ploitation de ces machines à sous clandestines . Des procédures
pénales sont en cours sur ces affaires . Par ailleurs, le renforcement des
sanctions pénales pour l ' exploitation illégale des jeux de hasarll prévu
par le nouveau code pénal permettra de mieux faire face au problème
soulevé par l 'honorable parlementaire . En outre, le ministère de l ' inté-
rieur et de l 'aménagement du territoire étudie la modification de la
réglementation actuellement en vigueur pour faire échec au dévoie-
ment des „ appareils distributeurs de confiseries ».

Sécurité routière
(atciniimie - vente de boissons alcoolisées dans les stations-service)

3045 . - 28 juin 1993. - M. Edouard Landrain interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, sur la possibilité offerte aux stations-service de vendre des
vins et autres alcools, en particulier ia nuit . Notoirement, de nom-
breux individus, surtout jeunes, viennent s ' y ravitailler pour aller
ensuite dans des établissements où la vente d'alcool est interdite.
Souvent l'état alcoolique avancé qu ' ils présentent est cause d' incidents
dans les lieux publics, ou d ' accidents sur les routes . Il lui demande

r
selles mesures il compte prendre pour interdire désormais la verne

ces boissons dans les stations-service.

Réponse. - La lutte contre l ' alcoolisme est une préoccupation
constante du gouvernement qui s' attache à prendre toutes mesures
susceptibles d'améliorer la situation . S'agissant des stations-services, il
est rappelé que la loi n” 91-32 du 10 janvier 1991 interdit d 'y vendre
des boissons alcooliques à emporter entre vingt-deux heures et
six heures du marin . Ce même texte interdit de pu-poser ou de vendre
à des mineurs de moins de seize ans des boissons alcooliques . Ces dis-
positions ont été insérées dans le code des débits de boissons aux
articles L . 68 et L . 80 . En outre, l ' article L . 82 du même code interdit
de vendre à des mineurs de plus de seize ans, pour consommer sur
place, des boissons des 3', 4' et 5' groupes, c ' est-à-dire toutes les bois-
sons alcooliques à l' exception des 'naissons fermentées non distillées
auxquelles son! joints certains vins doux, crème de cassis et jus de
fruits ou de légumes non fermentés.

Armée
(réserve - fonctionnaires .l :rutorite officiers de réserve -

connotation - conséquences)

3199. - 5 juillet 1993 . - M . Michel Voisin appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur la loi n' 93-4 du 4 janvier 1993. En effet, celle-ci
précise que la réserve du service militaire doit être composée d'offi-
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tiers capables de répondre à toute convocation de l'autorité militaire,
que ce soit en temps de paix, de crise ou de guerre . Or, un certain
nombre de fonctionnaires d'autorité dépendant du ministère de l ' in-
térieur a effectué son service militaire avec le grade d 'aspirant et a
donc été recruté dans ;a réserve avec un grade d ' officier . En consé-
quence, il lui demande quelle serait sa position si l'autorité militaire
convoquait en temps de crise ou de guerre (et même en temps de paix)
des préfets, sous-préfets, commissaires ou inspecteurs de police qui
ont poursuivi une carrière dans la réserve du service militaire.

Réponse. - Les fonctionnaires d'autorité affectés au ministère de
l'intérieur et de l ' aménagement du territoire, ou entrant dans le cadre
des agents dont il assure la gestion, sont soumis comme tous les Fran-
çais aux obligations législatives et réglementaires relevant du code du
service national et des textes subséquents . Aux termes de ces textes et
dans leur état actuel, les fonctionnaires d' autorité (civils) dépendant
du ministère de l' intérieur et de l ' aménagement du territoire ayant
effectué leur service militaire avec le grade d'aspirant peuvent se trou-
ver placés dans l' une des positions suivantes : en affectation collective
de défense dans leur emploi habituel sur demande du ministre, sous
réserve d' acceptation de l ' autorisé militaire, en fonction de leur grade,
de leur âge et de leur spécialisation en milieu militaire et surtout des
responsabilités exercées dans l'emploi qu'ils occupent à titre civil ; en
affectation individuelle de défense (cas peu probable, mais non exclu),
s ' ils étaient appelés à servit en temps de guerre ou de crise grave dans
un emploi civil différent de leur emploi habituel . En l'état actuel des
textes, dans ce cas, sous réserve de l 'avis du ministre dont dépend
l 'emploi habituel, fixés par les Armées, ils seraient mis en position
v hors cadre » à la disposition du service de défense, comme le prévoit
le décret n^ 76-886 du 16 septembre 1976 ; maintenus dans la réserve
militaire, sous les conditions fixées par le décret n' 76-886 du 16 sep-
tembre 1976, et placés dans l ' une des positions suivantes : dans les
cadres avec les contraintes de participerions qui s'y rattachent (forma-
tion, exercices . . .), hors cadre, réforme temporaire . Sur le plan général
les modifications apportées au code du ser vice national par la loi du
4 janvier 1993 n 'ont que peu d'incidence sur les dispositions appli-
cables aux fonctionnaires d autorité du ministère de l ' intérieur . Il est à
noter que les dispositions présentées ci-dessus peuvent donner lieu à
quelques nouvelles modifications, dans la perspective de la mise en
oeuvre du plan „ Réserve 2000 „ élaboré par le ministère de la défense
en vue de rationaliser la gestion des réserves et d'alléger notablement
les effectifs .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(politique du sport - pratique en amateur - financement)

607. -- 3 mai 1993 . - M. Hubert Falco attire l 'attention de Mme le
ministre de la jeunesse et des sports sur les difficultés du sport ama-
teur. Certaines activités sportives, comme le rugby, sont confrontées à
un amateurisme dépassé par les frais financiers et l'inévitables profes-
sionnalisation » des entraînements et de la pratique sportive . On
constate un accroissement des charges pesant sur l 'ensemble du mou-
vement sportif, mais aussi sur les collectivités locales, en l ' absence de
toute augmentation des crédits octroyés au sport par l'Etat . Les lois
successives sar le sport du 16 juillet 1984 et du 17 juillet 1992 ne
comportent pas de dispositions adaptées au sport non professionnel.
Il apparaît nécessaire de définir des solutions adaptées au sport ama-
teur, pourtant susceptible de rassembler des milliers de licenciés, et en
particulier les jeunes . Il lui demande quelle réflexion elle entend
mener en ce sens et quelles mesures elle compte Prendre.

Réponse. - Confrontés à une évolution rapide du montant des
masses financières engagées par certains clubs qui évoluent à un haut
niveau de compétition et par leurs partenaires, ces clubs ainsi que les
fédérations sportives auprès desquelles ils sont affilié doivent désor-
mais tenir compte d'une jurisprudence intervenue notamment en
matière sociale . Celle-ci considère, dans certaines circonstances, le
joueur comme un salarié et son club comme une entreprise . La quali-
fication d'amateur eu de professionnel n 'est à elle seule pas suffisante
pour justifier un aménagement des règles fiscales et sociales existantes.
En l ' état actuel des choses, cette qualification n'a pas véritablement
d'effet juridique en droit de la sécurité sociale ; c 'est en réalité l'exis-
tence ou non d ' un lien de subordination entre le joueur et celui qui
lui verse une rémunération qui détermine quel est le débiteur des coti-
sations de sécurité sociale . Sur la base de ces éléments, la juris-
prudence sociale, comme d ' ailleurs la jurisprudence fiscale, ne dis-

tin; ;uent pas selon les disciplines . Seul le montant des sommes perçues
par les joueurs devrait donc déterminer l'importance des cotisations
de sécurité sociale . Sur la base de ces éléments, la jurisprudence
`ociale, comme d ' ailleurs la jurisprudence fiscale, ne distinguent pas
selon les disciplines. Seul le montant des sommes perçues par les
joueurs devrait donc détermine :• l'importance des cotisations de
sécurité sociale dues par les uns et par les autres . Par ailleurs, s ' il
importe d'adapter les règles fiscales et sociales à la diversité du mouve-
ment sportif, il importe tout autant que celui-ci s 'acquitte de ses obli-
gations - comme les autres acteurs de la société - et que la couverture
sociale du sportif ne soit pas à la charge exclusive de ce dernier . C ' est
sur cette base qu ' une réflexion est actuellement menée avec le ministre
des affaires sociales . Il convient également de rappeler l'existence de
l 'arrêté du 20 mai 1985 modifié fixant l ' assiette des cotisations de
sécurité sociale dues pour l 'emploi des personnes exerçant une activité
accessoire au sein d 'une association sportive, de jeunesse ou d ' éduca-
tion populaire dont un nombre très important de clubs devrait pou-
voir se prévaloir . Enfin, un aménagement des règles fiscales a été
entrepris concernant la taxe sur les salaires dont sont redevables les
associations sportives qui font ap?el à du personnel salarié . Cet
ensemble de mesures constitue déjà un effort important en faveur du
mouvement sportif. Enfin, le Gouvernement entend accorder à la
pratique sportive amateur toute la place qu'elle mérite. Le projet de
budget pour 1994 portera la marque de cette volonté, dans les limites
permises par l ' évolution des contraintes financières et budgétaires de
la nation.

Fonction publique territoriale
(filière sportive - maîtres nageurs sauveteurs)

1441 . - 31 mai 1993 . - M. jean Briane attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation des
maîtres nageurs sauveteurs . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
quelles sont les dispositions qu'il compte prendre dans le cadre de la
filière sportive . Suite à une note de présentation résumant les orienta-
tions des différents cadres d ' emplois de cette filière parue dans une
revue professionnelle, les maîtres nageurs sauveteurs s ' inquiètent à
juste titre de la non-intégration de toutes les évolutions sociales,
culturelles et sportives des professions concernées : maître nageur sau-
veteur, chef de bassin, chef d ' établissement de bains. L'ensemble des
maîtres nageurs sauveteurs, chefs de bassins . chefs d'établissements de
bains souhaitent bénéficier des mesures accordées à la filière adminis-
trative tout en s' inspirant des positions communes prises lors des
assises nationales des éducateurs sportifs . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser quelle est la position du Gouvernement et quelles sont
les mesures envisagées.

Réponse. - Les problèmes soulevés par les conditions d 'exercice des
maîtres nageurs sauveteurs, chefs de bassin et chefs d'établissement de
bains relèvent des dispositions techniques d'intégration dans la filière
sportive de la fonction publique territoriale et dépendent à ce titre du
ministère de l ' intérieur et de l'aménagement du territoire. Le minis-
tère de la jeunesse et des sports a, quant à lui, modifié l'arrêté du
13 féviier 1986 en permettant aux titulaires du diplôme d ' Etat de
maître nageur sauveteur, qui ne s 'étaient pas inscrits selon les condi-
tions particulières d'attribution du brevet d'Est d 'éducateur sportif
des activités de la natation, de bénéficier des dispositions de cet arrêté
et de pouvoir ainsi être intégrés dans le cadre d ' emplois des éducateurs
sportifs territoriaux (catégorie B),

Sparts
(installations sportives - jouiball -

grand stade - implantation)

1718. - 31 mai 1993 . - M . Roland Nungesser appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'implantation
du grand stade du fait de la remise en cause du choix de Melun-
Sénart. En effet, certaines rumeurs font état de la possibilité d ' une
implantation dans le cadre du bois de Vincennes . Or celle-ci avait été
écartée de façon apparemment définitive, pour des raisons évidentes,
qui tiennent essenti [liement à la sauvegarde du bois de Vincennes et
aux difficultés de circulation déjà difficilement supportables dans
cette partie Est de :a banlieue parisienne . Il souhaiterait donc obtenir
une déclaration officielle de nature à rassurer ceux qui s ' inquiètent de
l 'éventualité de cette catastrophe écologique.

Réponse. - L'implantation du grand stade prévu pour la Coupe du
monde de football de 1998 fait actuellement l 'objet d' une procédure
officielle conduite sur le site de Melun-Sénart . Si le résultat des



co' rations engagées n ' apparaissait pas satisfaisant, d'autres soin-
ions, actuellement à l 'étude, pourraient être mises en oeuvre . Aucune
de ces solutions alternatives ne concerne le site du bois de Vincennes.
Le ministère de la jeunesse et des sports peut donc apporter tous les
apaisements souhaitables à ceux qui s'inquiéteraient d'un tel projet.

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention -

conséquences - manifestations sportives)

1815 . - 7 juin 1993 . - M . Jean-Pierre Abelin attire l 'attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur la situation provoquée par la mise en application
des articles 42-4 et 42-5 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984, intro-
duits par la loi n" 92-652 du 13 juillet 1992, votée sous forme
d' amendement gouvernemental, visant à interdire !a consommation
et, à partir de là, la vente de boissons de 2', 3', 4' et 5' catégories dans
les enceintes où se déroulent des manifestations sportives, agricoles ou
touristiques . Cette clause vise à limiter les dégâts liés à la consomma-
tion d'alcool dans le cadre de ces manifestations . Chacun a en
mémoire les incidents graves qui ont vu des hooligans éméchés provo-
quer des bagarres violentes et meurtrières . Il attire son attention sur le
fait que la vente de boissons représente, pour nombre de petits clubs
sportifs, qui ne bénéficient d'aucune subvention de l ' Etar, qui contri-
buent à animer de nombreuses zones rurales et à occuper intelligem-
ment les jeunes, une importante source de financement . De plus, la
limitation très stricte du nombre de dérogations préfectorales auto-
risant ce type de vente peut mettre gravement en cause la survie de ces
clubs au moment où l'on redécouvre les vertus du sport en termes de
prévention . En pensant à la survie du monde rural et à la situation de
la jeunesse, qui focalisent fort légitimement l ' attention de tous, il lui
demande les mesures que le Gouvernement envisage pour assurer la
pérennité de ces clubs et des manifestaions qu ' ils organisent . A défaut,
il lui demande d'apporter les assouplissements nécessaires au décret
d' application prenant en compte les besoins des petits clubs qui ne
posent pas les problèmes de sécurité des grandes concentrations . -
Question transmise à Mme le ministre de la jeunesse et des sports.

Réponse. - Malgré les dérogations temporaires d 'ouverture de
débits de boissons alcoolisées prévues par le décret n° 92-88 du
26 août 1992, la loi n" 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte
contre le tabagisme et l ' alcoolisme affecte sévèrement les ressources
des petites associations sportives en milieu rural . Conscient de ces dif-
ficultés, le ministre de la jeunesse et des sports entend prendre contact
avec le ministre de la santé pour étudier de concert des assouplisse-
ments de l'application de la loi du 10 janvier 1991 précitée dans les
cas où aucun risque ne pèse sur la santé ni sur l'ordre publics . Cette
démarche visera à desserrer l ' étau financier de clubs sportifs, dont la
survie est indispensable au maintien d 'une animation locale, sans
our autant remettre en cause la volonté clairement affichée du légis-

lateur de combattre énergiquement l ' alcoolisme et la violence.

Sports
(football - poteaux de bues amovibles - sécurité)

2144 . - 14 juin 1993 . - M. Paul Quiles attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les dangers que pré-
sentent pour les jeunes joueurs de football !es poteaux de buts amo-
vibles . En effet, de très graves accidents ont été provoqués par l ' insta-
bilité de ces structures métalliques . A Cambon-d'Albi (Tarn), le
12 décembre 1992, un jeune garçon a été grièvement blessé par la
chute des buts ; il est aujourd'hui paralysé . En avril dernier, un ado-
lescent est mort écrasé en Meurthe-et-Moselle par une cage de foot-
ball mobile . Ce genre d' équipement, mal arrimé au sol nu pas ancré
du tout, représente un danger permanent pour les jeunes, d 'autant
qu ' il existe aussi sur des terrains en utilisation libre . Il demande que
des mesures soient prises pour supprimer ces cages meurtrières et que
soit rendu obligatoire, une fois par an, le contrôle des matériels des
clubs sportifs et des installations des terrains municipaux en utilisa-
tion libre par la commission de sécurité des stades.

Réponse. - Les accidents provoqués par le basculement de cages de
buts mobiles sont encore trop fréquents et trop graves, malgré les
mises en garde répétées de l ' administration et des fédérations concer-
nées depuis plusieurs années . En application de la lei n° 83-660 du
21 juillet 1983 relative à la sécurité des consommateurs, un arrêté
interministériel a été signé interdisant la mise sur le marché de ce type
de matériel lorsqu' il n'est pas muni de dispositif d 'ancrage et de notice
d 'installation, ainsi que la mise au service des usagers des cages dt buts
mobiles non arrimées. L 'application de ces interdictions fera l' objet de
contrôles .

Ministères et secrétariats d'Etat
(.Jjeunesse et sports : services extérieurs -
direction régionale de Nice - maintien)

2389. - 21 juin 1993. - M. Jean-Michel Couve appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la vive
inquiétude que suscite parmi les personnels de la direction régionale
de la jeunesse et des sports de Nice le projet de réorganisation des ser-
vices déconcentrés régionaux. de son ministère . En effet, un projet de
décret, élaboré par son prédécesseur, laissait entrevoir la suppression
de la direction régionale de Nice et son rattachement à Marseille. A ce
jour, la direction régionale de la jeunesse et des sports de Nice est tou-
jours en place, à l 'exception de son directeur, remplacé par intérim
par le directeur régional de Marseille . II convient de souligner que les
Alpes-Maritimes et le Var comptent trois cent soixante-cinq mille
(365 000) licenciés sportifs, et qu ' une telle recomposition serait tout à
fait pénalisante pour l'importante activité touristique de cette région,
l ' essor de l'université Sophia-Antipolis, et la mise en oeuvre d'une
politique dynamique au profit du sport de haut niveau . Il Iui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - En application de la loi d'orientation du 6 février 1992
relative à l ' administration territoriale de la République et du décret du
1" juillet 1992 portant charte de la déconcentration, une réorganisa-
tion des services déconcentrés régionaux du ministère de la jeunesse et
des sports a été entreprise en région Provence-Alpes-Côte d ' Azur . Un
décret relatif aux missions et compétences des services déconcentrés
du ministère, qui devrait être prochainement adopté, traduira juri-
diquement cette réforme qui vise à mettre en conformité l'organisa-
tion des directions régionales de la jeunesse et des sports avec le droit
commun de l ' action de l ' Etat au niveau régional . Le ministère de la
jeunesse et des sports s 'est toutefois attaché à ce que la réorganisation
prévue soit compatible avec les intérêts et les attentes du mouvement
sportif et des usagers du ministère, dans les départements du Var et
des Alpes-Maritimes. A cet effet, la décision a été prise en avril'dernier
d 'installer, à Nice, une « délégation » qui exercera les fonctions d ' an-
tenne de la direction régionale de Provence-Alpes-Côte d 'Azur . Elle
aura pour rôle d 'assurer un service public de proximité et d ' être le cor-
respondant des ligues et comités départementaux sportifs de la Côte
d 'Azur elle sera dirigée par un inspecteur principal de la jeunesse, des
sports et des loisirs qui sera adjoint au directeur régional . Ce dispositif
permettra donc de préserver la spécificité de la Côte d'Azur et de tenir
compte de son dyi'anisme dans le domaine du sport.

DOM
(Réunion : enfants -

opération : aménagement du temps de l'enfant - financement)

3516 . - 12 juillet 1993 . - M . André-Maurice Pihouée attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
récente suppression des crédits accordés à l ' opération «Aménagement
des rythmes de vie des enfants (CATE .) Cette allocation autorisait
par la création d ' activités variées l ' épanouissement de la jeunesse et
permettait de ce fait une réelle cohésion sociale. Cette décision prise
dans un contexte économique et social difficile va, en tour état de
cause, jeter au chômage plusieurs dizaines de jeunes à qui une forma-
tion d ' animateur avait été donnée . En conséquence, et compte tenu
de l ' effet préjudiciable causé pour une bonne partie de la jeunesse réu-
nionnaise, il souhaite connaître les dispositions qui pourraient être
prises pour résoudre ce problème. Il lui demande donc d 'accorder à
nouveau des crédits à cette opération afin que celle-ci puisse pour-
:cuivre ses activités dans les meilleures conditions.

Réponse. - Le programme « aménagement des rythmes de vie des
enfante et des jeunes » à la Réunion pour l 'année scolaire 1992-1993 a
été négocié en fonction d'une dotation prévisionnelle, notifiée à la
direction départementale de la jeunesse et des sports au mois de
novembre 1992 . Cette dotation tenait compte du projet de loi de
finances initiale 1993 . Au cours de l ' année 1993, les mesures de régu-
lation budgétaire successives ont conduit le ministère de la jeunesse et
des sports à modifier les dotations départementales, ce qui a repré-
senté une diminution de l ' ordre de :8 p. 100 de la dotation initiale
affectée à la direction départementale de la jeunesse et des sports de la
Réunion. Celle-ci a aussitôt pris la décision, conformément aux
conventions passées entre l ' Etat et disque association gestionnaire des
activités, de réduire de trois semaines la durée totale de l 'opération,
initialement fixée à trente semaines, en demandant à l 'ensemble des
partenc'sres de mettre fin aux activités subventionnées par elle dès le
samedi 19 juin . Cette décision se justifie par le _fait que la dilection



départementale de la jeunesse et des sports aurait été incapable de
financer les activités au-delà de cette date . Poursuivre l'opération jus-
qu ' à son terme aurait, au contraire, pu mettre en péril la gestion
financière des associations qui auraient dû alors assumer seules la
rémunération des intervenants engagés dans ce programme. C'est
pourquoi le ministère de la jeunesse et des sports, tout en regrettant la
réduction des moyens intervenue, ne peut que constater le bien-fondé
de la décision qui permet précisément de ne pas aggraver la situation
économique du réseau associatif local . Une dotation complémentaire
de crédits est cependant envisagée au bénéfice de la direction départe-
mentale de la jeunesse et des sports de la Réunion . Cette dotation
devrait lui permettre d' honorer ses engagements pour la période cou-
vrant les vingt-sept semaines effectives du programme, soit jusqu ' au
19 juin 1993 . Enfin, ce programme, qui sera reconduit à la prochaine
rentrée scolaire, verra ses modalités précisées et approfondies par le
ministère de la jeunesse et des sports, en prenant notamment appui
sui les résultats imminents des travaux en cours menés dans le cadre
du comité interministériel de l ' évaluation.

DOM
(Réunion : enfants -

opération : aménagement du temps de l'enfant - financement)

3852 . - 19 juillet 1993 . - Depuis le 19 juin 1993, les activités liées
aux contrats d' aménagement du temps de l ' enfant ont dû être inter-
rompues à la Réunion, du fait d' un arrêt brutal de son financement
par le ministère de la jeunesse et des sports . Alors que l'année scolaire
ne s'achève à la Réunion que le 28 juillet, la suppression de ces crédits
signifie que des milliers d'enfants ne pourront ainsi poursuivre des
programmes d'activités qui contribuent à leur épanouissement et à
'équilibre de leur vie scolaire . Cela signifie aussi la suppression de
nombreux emplois socio-éducatifs dans un contexte où la jeunesse
réunionnaise est durement confrontée à la réalité du chômage . La ces-
sation définitive de ces activités aurait donc des effets gravement pré-
judiciables pour la jeunesse réunionnaise et les enfants scolarisés.
Compte tenu de l'importance que revêtent ces activités à la Réunion,
M. Paul Verges demande à Mme le ministre de la jeunesse et des
sports si aile peut rassurer les associations, les parents d ' élèves, le per-
sonnel éducatif et les élèves réunionnais en indiquant si le Gouverne-
ment a l'intention de rétablir ces crédits dès la prochaine rentrée sco-
laire.

Réponse. - Le programme « aménagement des rythmes de vie des
enfants et des jeunes » à la Réunion pour l'année scolaire 1992-1993 a
été négocié en fonction d 'une dotation prévisionnelle, notifiée à la
direction départementale de la jeunesse et des sports au mois de
novembre 1992 . Cette dotation tenait compte du projet de loi de
finances initiale 1993 . Au cours de l 'année 1993, les mesures de régu-
lation budgétaire successives ont conduit le ministère de la jeunesse et
des sports à me ifier les dotations départementales, ce qui a repré-
senté une diminution de l'ordre de 18 p . 100 de la dotation initiale
affectée à la direction départementale de la jeunesse et des sports de la
Réunion . Celle-ci a aussitôt pris la décision, conformément aux
conventions passées entre l ' Etat et chaque association gestionnaire des
activités, de réduire de trois semaines la durée resale de l ' opération,
initialement fixée à trente semaines, en demandant à l'ensemble des
partenaires de mettre fin aux activités subventionnées par elle dès k
samedi 19 juin. Cette décision se justifie par le fait que la direction
départementale de la jeunesse et des sports aurait été incapable de
financer les activités eu-delà de cette date. Poursuivre l'opération jus-
qu'à son terme aurait, au contraire, pu mettre en péril la gestion
financière des associations qui auraient dû alors
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r-e . C ' est
nous-quoi le ministère de la j eunesse et des sports, toi . :grenant la
réduction des moyens intervenue, ne peut que constater le bien-fondé
de la décision qui permet précisément de ne pas aggraver la situation
économique dt' réseau associatif local . Une dotation complémentaire
de crédits est cependant envisagée au bénéfice de la direction départe-
mentale de la jeunesse et des sports de la Réunion . Cette dotation
devrait lui permettre d 'honorer ses engagements pour la période cou-
vrant ers vingt-sept semaines effectives du programme, soit jusqu ' au
19 juin 1993. Enfin, ce programme, qui sera reconduit à la prochaine
rentrée scolaire, verra ses modalités précisées et approfondies par k
ministère de la jeunesse et des sports, en prenant notamment appui
sur les :éssdra s imminents des travaux en cours menés dans le cadre
a comité interministériel de l 'évaluation .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

4294. - 26 juillet 1993. - M . Jean-Luc Reitzer attire l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation des
professionnels oes centres équestres au regard des modifications de la
loi du 16 juillet 1984 . Jusqu'à présent pour exercer leur activité d ' en-
cadrement, d ' animation de promenades et de randonnées équestres,
ces professionneis devaient être titulaires d ' un brevet d'accompagna-
teur et de guide délivré par l'ANTE. Désormais cette législation
impose à ces professions .ls d'être titulaires d'un brevet hernologué
par l'Etat . Il lui demande les mesures qu ' elle entend prendre afin de
ne pas pénaliser ce secteur professionnel qui représente une force
active dans le cadre du développement rural.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

4329 . - 26 juillet 1993 . - M. Ladislas Poniatowski attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les consé-
quences des modifications récentes de la loi réglementant les activités
physiques et sportives pour les professionnels de centres équestres.
Jusqu'à ce jour, le métier d'encadrer, d'animer promenades et ran-
données équestres n ' était pas réglementé . Les brevets d ' accompagna-
teur et de guide de tourisme équestre délivrés par l'ANTE, délégation
nationale au tourisme équestre de la fédération française d'équitation,
inscrits à la convention collective nationale des personnels des centres
équestres, garantissent, par ailleurs, un niveau de compétence qui
n'est pas exigé pour l ' installation . La loi du 16 juillet 1984, dite loi
Avice, modifiée le 13 juillet 1992, prévoit cjue pour encadrer, animer
et enseigner il faut être désormais titulaire d un brevet homologué par
l ' Erat . L ' application de celle-ci prendrait effet le 13 juillet 1993 . Ceci
impliquera qu 'à cette date environ 3000 établissements ne disposant
pas de moniteurs d' équitation, plusieurs milliers de salariés, accompa-
gnateurs et guides ou simplement professionnels expérimentés, vont
se trouver hors la loi . Par conséquent, il lui demande s' il n'est pas pos-
sible d'intervenir afin que les brevets déjà reconnus par l 'usage soient
inscrits par l'Etat français sur les listes d ' homologation et que les pro-
fessionnels réglementairement installés bénéficient des droits acquis et
puissent continuer à gérer leur entreprise.

Réponse. - La loi n° 92.652 du 13 juillet 1992, dans son article 24,
a modifié l' article 43 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
Cette dernière instituait une obligation de détenir un diplôme délivré
par l ' Etat pour enseigner contre rémunération les activités physiques
et sportives. Les établissements équestres dont l'encadrement n 'était

as assuré par des moniteurs diplômés d'Etat, si leur activité dépassait
rer seul accompagnement de cavaliers déjà confirmés, n'étaient donc
pas, pour certains d ' entre eux, en parfaite régularité au regard des dis-
positions de la loi de 1984 précitée, qu'il faut d'ailleurs rapprocher de
celles de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature
dont découlent les dispositions du décret du 30 mars !979 sur les éta-
blissements ouverts an public pour l'utilisation d 'équidés. Une
réflexion est en cours sur l ' ensemble du problème des normes d'en-
cadrement des différents types d ' établissements équestres . La modifi-
cation intervenue en 1992 a porté sur trois points principaux : elle a
expressément étendu le champ de l'obligation de diplôme à toutes les
activités d'encadrement des activités physiques et sportives, cc qui
inclut maintenant clairement les fonctions d 'accompagnateur, qu ' il
s'agisse de randonnées équestres, de moyenne montagne ou de plon-
gée sous-marine ; elle ne réserve plus, cri contrepartie, l'exercice de ces
métiers aux seuls diplômés d'Etat puisqu'elle ouvre la possibilité de
reconnaîte des diplômes délivrés notamment par des fédérations spor-
tives ; elle substitue à une répression pénale une répression adminis-
trative sous la forme de sanctions administratrives prenon ._ées, en
application de l ' article 48-1 de cette même loi, par le ministre chargé
des sports après avis d ' une commission comprenant notamment des
représentants des professionnels . Le décret d ' application prévu a
l 'article 47-1 de la loi du 16 juillet 1984 n'est pas encore paru et il ne
pourra vraisemblablement pas entrer pleinement en application pour
la mi-août de cette année. Compte tenu de cc retard, ie ministère de la
jeunesse et des sports a décidé d'adopter à l'égard des personnes en
cause une attitude bienveillante iusqu à ce que la commission prévue
air été en mesure de taire connaître son avis . Ceci aboutit à prolonger,
pour une période limitée et hors le cas où le maintien en activité
représenterait un risque pour les usagers, ls tolérance dont ils avaient
bénéfi n ié . Il n 'en reste pas moins que le problème de l ' encadrement
des astis ités équestres et de la régularisation des situations existantes
est posé et qu' il est dais l' inteni ;on tans du ministère de la j eunesse et



des sports que de celui de l'agriculture (service des haras) de clarifier
cette situation . Pour cela : dès sa mise en place, au plus tard au mois
de septembre prochain, la commission prévue à l'article 43 de la loi
du 16 juillet 1984 sera saisie des demandes d'homologation de
diplômes fédéraux , à cette même date, la commission prévue à
l'article 43-1 sera saisie des demandes d'autorisation d 'exercice de
ceux qui se trouvent maintenant soumis à l ' obligation de diplôme ;
avant la fin de l'année, les ministères des sports et de l ' agriculture sou-
mettront aux partenaires institutionnels un projet d'arrêté clarifiant la
classification des centres équestres et les types de diplômes exigés pour
l'encadrement de chacun d 'eux.

JUSTICE

Drogue
toxicomanie - injonction thérapeutique)

7. - 12 avril 1993 . - La circulaire du 15 janvier 1993 du Garde des
sceaux visait à relancer, sur l 'ensemble du territoire français, le recours
à l ' injonction thérapeutique . Cette mesure, créée par la loi n° 70-1320
da 31 décembre 1970, permet au parquet de suspendre les poursuites
judiciaires contre un toxicomane d'habitude, qui n'aurait pas commis
d'autre infraction que l'usage de la drogue, ce à condition qu ' il suive
un traitement . M. jean Jacques Weber souhaiterait connaître le
nombre de personnes qui ont bénéficié de ces mesures en France, et
notamment dans le Haut-Rhin, en 1991 et en 1992, et comment le
suivi de ces cas a été assuré. Et en particulier, il aimerait connaître
l ' avis de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur l'efficacité et l'impact de ces mesures.

Réponse. - L ' injonction thérapeutique est très diversement mise en
oeuvre sur l ' ensemble du territoire. Des causes multiples, liées tant au
nombre des toxicomanes localement recensés, qu' aux pratiques poli-
cières, judiciaires et médicales, expliquent ce phénomène . Sur les
quelque 4 935 injonctions thérapeutiques prononcées en 1992, près
de la moitié l ' ont`été en région parisienne, en région Provence-Alpes-
Côte-d 'Azur, ainsi que dans les départements du Nord et du Rhône.
Les directions départementales des affaires sanitaires et sociales ont
mis en place, dans des circonscriptions, des cellules, composées
notamment de psychiatres vacataires, ayant non seulement une mis-
sion d'accueil et d' orientation thérapeutique des usagers faisant l ' objet
d'une injonction thérapeutique, mais encore de suivi dans le cadre de
ces procédures. Dans le département du Haut-Rhin, qui ne fait pas
partie des départements pilotes pour la politique de la ville, le parquet
a proposé, en 1992, 12 injonctions thérapeutiques . Ce nombre limité
parait tenir au manque de moyens de la direction départementale des
affaires sanitaires es sociales pour assurer notamment le suivi social des
usagers de drogues illicites faisant l 'objet d'une injonction thérapeu-
tique . Telle est la raison pour laquelle les ministères de la justice et de
la santé viennent récemment d'adresser des instructions aux préfets et
procureurs généraux pour généraliser les injonctions sur toui le terri-
toire national, des crédits supplémentaires ayant été affectés à cette
fin . Le garde des sceaux souhaite donner une nouvelle impulsion à la
lutte contre la drogue, dans tous ses aspects, qu'il s'agisse du trafic de
stupéfiants et du blanchiment des sommes qui en sont issues, ou de la
demande même de la drogue. Il entend égal ement développer les
mesures préventives, ou sanitaires et sociales, destinées à favoriser la
réinsertion des toxicomanes . C 'est ainsi que le plan d'action du minis-
tère de la justice prévoit le développement des alternatives a l 'incarcé-
ration der: toxicomanes, notamment par des actions tendant à favori-
ser leur hébergement, leur accès à la formation, leur emploi et les soins
qui leur sont prodigués . Par ailleurs, la multiplication d-s vacations
médico-pcvchologiques permettra d'accroître le soutien apporté aux
travailleur, sociaux intervenant auprès de cette population, et d ' amé-
liorer l'orientation et la prise en charge des personnes poursuivies.
Enfin !es pians de formation destinés aux travailleurs sociaux et aux
surveillants pénitentiaires seront renforcés.

Déliiquance et criminalité
(statistiques - infirmation des maires)

1032. - 17 mai 1993 . - M . Michel Ghysel appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que lorsqu ' un maire a à faire face au problème que pose la ges-
tion de la commune, il paraît nécessaire qu il ait à sa dispcsitic•n tous
les éléments qui sont le tableau de bord indicatif de la délinquance, de

leur fréquence et de leur importance. Il lui signale la situation d 'un
maire qui malgré une demande faite au préfet de région, comme au
procureur de la République, non seulement n 'a pas pu obtenir de
réponse de la part du procureur mais la seule réponse que le préfet air
pu lui donner a été que cette divulgation n'était pas de son ressort
mais bien de celui du procureur de la République dont on attend tou-
jours la répons: . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu ' il entend prendre pour donner aux maires de nos
communes les renseignements indispensables à la conduite de leur
action sur le terrain.

Réponse. - Une politique efficace de prévention de la délinquance,
sur le territoire d' une commune, passe nécessairement par une bonite
connaissance du phénomène . Le conseil communal de prévention de
la délinquance constitue l 'un des lieux privilégiés pour procéder à ce
type d'examen . Aussi, le ministère de la ville a-t-il diffusé, en 1992,
des grilles d'analyse pour faciliter le travail des élus, et leur permettre
de disposer de l'ensemble des éléments utiles, tout en leur recomman-
dant de créer, selon les besoins, des observations de la délinquance.
Dans ce contexte, le procureur de la République peut fournir aux élus
les statistiques judiciaires dont il dispose, Toutefois, la plupart des
juridictions ne disposent pas de données ventilées par communes . La
police natipnale possède pour sa part des statistiques à l'échelle
communale qu'elle peut diffuser aux maires, comme la rappelé la cir-
culaire du ministère de l'intérieur en date du 14 août 1990 . Le minis-
tère de la justice et la délégation interministérielle à la ville souhaitent
compléter ce dispositif, en faisant effectuer, dans certains sites, des
enquêtes auprès des victimes d 'infractions afin de mieux cerner leurs
difficultés et leurs attentes.

Moyens de paiement
(chèques - chèques impayés - frais de recouvrement)

1251 . - 24 mai 1993 . - M. Bernard Debré appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'économie sur l'interprétation de certaines dispo-
sitions contenues dans les lois n° 91-650 du 9 juillet 1991 et 91-1382
du 30 décembre 1991 . La loi du 9 juillet 1991 portant réforme des
procédures civiles d'exécution prévoit, en son article 32, que les frais
de recouvrement entrepris sans titre exécutoire restent à la charge du
créancier . Toutefois, le créancier qui justifie du caractère nécessaire
des démarches entreprises pour recouvrer sa créance peur demander
au juge de l 'exécution de laisser tout ou partie des frais ainsi exposés à
la charge du débiteur de mauvaise foi. Or la loi du 30 décembre 1991
relative à la sécurité des chèques et des cartes de paiement permet de
recouvrer les frais de toute nature qu ' occasionne le rejet d'un chèque
sans provision » . Il lui demande si, dans le cadre du recouvrement
d'un chèque impayé, le créancier peut solliciter de son débiteur, outre
les frais de rejet, les frais de gestion informatique ou de dossiers forfai-
tisés, et ce sans l ' autorisation du juge de l'exécution, s'agissant de
dépenses directement liées au rejet du chèque . Par ailleurs, il souhaite
également savoir si, en l 'absence de dispositions contractuelles, le
créancier peut solliciter le remboursement des frais et charges tels que
LRAR, lettres de relance, coût des démarches de recouvrement, les-
quels feront l 'objet d'un forfait sans l 'autorisation du juge de l ' exé-
cution . - Question transmise à M. le ministre d 'Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice.

Moyens de paiement
(chèques -- thèques impayés - frais de recouvrement)

1888. - 7 juin 1993. - M. Jacquet Guyard attire l'attention de
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les diverses interprétations formulées par les huissiers ou les cabinets
de recouvrement en matière de recouvrement de chèques sans provi-
sion . En effet, l'article 32 de la loi n° 91-1382 du 9 juillet 1992 précise
qu 'en aucun cas le créancier ne peut mettre à la charge du débiteur les
frais qu'il aurait pu engager pour recouvrer amiablement sa créance,
que ce soit personnellement, par l ' intermédiaire d ' un huissier ou
d ' une société de recouvrement. Cependant, contrairement à l'esprit
de la loi, le décret-loi de 1935 en son article 45 prévoit, d ' une par,
que le porteur peut réclamer à celui contre lequel il exerce un recours,
le montant du chèque non payé, les intérêts à partir du jour de la pré-
sentation dus au taux légal, ainsi que les autres frais . D 'autre part, le
projet de loi du 30 décembre 1991, relatif à la sécurité des chèques,
examiné par le Senat prCcisait : « les frais du porteur du chèque
devaient être euppor-tés pic le tireur du chèque » . En conséquence, il
lui demande de bien voubir lui préciser si le créancier ou son repré-
sentant peuvent réclamer des frais supplémentaires pour recouvrer
amiablement les chèques sans provisions,
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Réponse. - Le recouvrement de chèques sans provision est régi non
par la loi du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles
d'exécution mais par les dispositions spécifiques du décret-loi du
30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèques et relatif aux
cartes de paiement, et, notamment, celles de son article 45 auquel se
réfère l'honorable parlementaire . Cet article prévoit que le porteur
d ' un chèque impayé peut réclamer à celui contre lequel il exerce son
recours le montant du chèque non payé, les intérêts à partir du jour de
la présentation, les frais de protêt, ceux des avis donnés, ainsi que les
autres frais . Il résulte de ces dispositions, qui s ' appliquent à l'exclusion
de tout autre texte, que le créancier ou son représentant peuvent exi-
ger le paiement de tous les frais qu'ils auraient engagés pour recouvrir
un chèque émis sans provision.

Magistrature
(magistrats - statut - rémunérations)

2066 . - 14 juin 1993 . - M. Charles Baur rappelle à M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, que, lors
de la déclaration de politique générale du Premier ministre le
8 avril 1993, il a été indiqué que le statut matériel des magistrats ferait
l 'objet des mesures indispensables afin de leur redonner dans la société
la place éminente qui doit être la leur . Par ailleurs, la parité entre les
magistrats judiciaires et administratifs a toujours été affirmée par les
responsables politiques . Or, les magistrats des tribunaux administra-
tifs ont obtenu depuis le 1°' janvier 1993 une prime spécifique versée
par le ministère du budget de 7 p . 100 qui n' est pas versée aux magis-
trats de l'ordre judiciaire, alors que ceux-ci connaissent d ' importantes
sujétions, notamment dans la présidence ou la participation de
commissions administratives . II lui demande donc la politique qu'il
entend entreprendre pour revaloriser la condition matérielle et morale
des magistrats.

Réponse. - Ainsi que l'a rappelé l ' honorable parlementaire, le Pte-
mie. nii .—. :. a c a déclaré à l 'Assemblée nationale que l'amélioration du
fonctionnement de la justice devait être, dans un régime républicain,
un objectif prioritaire. Indépendamment d'un accroissement des
moyen Je fonctionnement et d'équipement tant immobilier qu' in-
formatique des juridictions, il est particulièrement nécessaire de
rendre aux juges la place qui doit être la leur dans !a société . Ainsi, du
point de vue moral, une réforme du décret sur le protocole adopté
en 1989 est à l ' étude. Pour ce qui concerne le régime indemnitaire des
magistrats, le principe d 'un alignement global sur les indemnités des
magistrats des juridictions administratives doit être maintenu. L'amé-
lioration allouée à ces derniers pour tenir compte de leur participation
à des nombreuses commissions administratives doit profiter égale-
ment aux magistrats de l 'ordre judiciaire qui sont soumis, en ce
domaine, à des contraintes semblables . Cependant, eu égard à la taille
du corps judiciaire, cette mesure est d 'un coût beaucoup plus élevé et
devra être répartie en plusieurs exercices budgétaires.

Copropriété
(syndics - pouvoirs - ,copropriétaires défaillants -

hypothèque légale - inscription)

2255. - 14 juin 1993 . - M. Yves Marchanda l'honneur d'attirer
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, minittse de
la justice, sur l ' interprétation de la loi sur la réforme des procédures
civiles d 'exécution n° 91-650 du 9 juillet 1991, concernant en parti-
culier l ' application ou la non-application de ce texte à la prise d ' ins-
cription d hypouèque légale du syndic en vertu des dispositions de
l ' article 19 de la loi sut lus copropriétés du iO juillet 1965 . `l importe
de savoir si, conformément à la procédure ancienne, le syndic de
copropriété peut, sans titre préalable, inscrire une hypoth 'que légale
définitive ou si, au contraire, en application du nouveau texte du
9 juillet 1991, il est contraint de prendre une inscription .l'hypo-
thèque légale provisoire et de respecter la procédure de droit commun
avant, enfin, de prendre une inscription d ' hypothèque légale défini-
tive . Le texte étant muet sur cc point, il souhaiterait connaître dans ce
cas le sort réservé à cette procédure particulière qui ne semble pas
avoir été abrogée par le nouveau texte.

Réponse. - L ' article 19 de !a loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant
le statut de la copropriété des immeubles bâtis prévoit que les créances
de toute nature du syndicat à l 'encontre de chaque copropriétaire
sont, qu'il s 'agisse de provision oit de paiement définitif, garanties par
une hypothèque b pale sur son lot, inscrite après mise en demeure res
tée infructueuse d avoir à payer une dette devenue exigible ou dès

cju ' est invoquée par ce copropriétaire la poss ibilité, ouverte par
I article 33 de la même loi, d'acquitter par annuités la part du coût des
travaux auxquels il n'a pas consenti . La loi n° 91-650 du 9 juillet 1991
portant réforme des procédures civiles d'exécution, même si certaines
de ses dispesitions constituent un apport au droit hypothécaire, n 'a
pas modifié les conditions d 'inscription de l 'hypothèque légale du
syndicat des copropriétaires prévue par l'article 19 précité.

Procédure p.;;ale
(politique et réglementation - loi n' 93-2 du 4 janvier 1993 -

application - ordonnances de sait-communiqué)

2830. - 28 juin 1993 . - M. Hubert Bassot attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'article 226 de la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 qui dispose en son
paragraphe Ill, 2' alinéa, que les dispositions des titres Vll seront
applicables aux procédures d ' information en cours à l 'exception de
celles qui, à cette date, auront été communiquées au procureur de la
République en application de l ' article 175 du code de procédure
pénale, sous réserve que cette communication soit suivie d ' une ordon-
nance de règlement . II lui demande, d' une part, si les dispositions de
cet article doivent recevoir application dans Ir cadre d 'une procédure
ayant fait l 'objet d ' un avis d ordonnance de soit-communiqué sur le
fondement de l 'article 175 du code de procédure pénale, sans que
soit, en l'état, intervenue une ordonnance de renvoi devant le tribunal
correctionnel. Il lui demande, d ' autre part, si cette disposition est en
contradiction apparente avec les dispositions du nouvel article 80-3
contenues dans la nouvelle loi . il lui demande, aussi, si le juge d'ins-
truction a, dans ce cas, obligation d ' informer les parties qu elles ne
seront plus recevables de formuler ou de présenter une requête sur le
fondement, notamment, des dispositions de l'article 173.

Réponse. - En application de l 'article 226 de la loi n° 93-2 du 4 jan-
vier 1993 portant réforme de la procédure pénale, les dispostions de
cette loi relatives à la mise en examen er aux droits des personnes mises
en examen sont entrées en vigueur ie 1" mars 1993 et ont été, à cette
date, applicables aux procédures en cours, à l'exception des procé-
dures antérieurement communiqu6. ; pour règlement définitif, sous
réserve que reste communication soit suivie d ' une ordonnance de
règlement. Les personnes inculpées dans les procédures en cours
communiquées pour règlement et qui n ' avaient pas encore fait l ' objet
d'une ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel n'ont
donc pas bénéficié, jusqu'à l'intervention de cette ordonnance, des
droits des personnes mises en examen . En particulier, elles n'ont pas
eu la possibilité de demander l 'accomplissement de certains actes au
juge d'instruction ou de déposer une requête en annulation devant la
chambre d 'accusation . Toutefois, si le juge d'instruction saisi d' un
réquisitoire supplétif. a, faisant droit aux réquisitions du parquet,
poursuivi son information, les dispositions issues de la loi du 4 j an-
vier 1993 sont alors devenues applicables. Ces régies de droit transi-
toire ne sont nullement eu contradiction avec les dispositions de
l'article R0-3 du code de prnc•_'1u_c pénale, institué par la loi du 4 jan-
vier 1993, et relatif à l'interrogatoire de présomption de char
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der des actes ou de déposer des req uêtes en annulation cesse à compter
de la communication du dossier au procureur de la République aux
fins de règlement . Par ailleurs, dans les procédures communiquées
pour règlement avant le 1 mars 1993 . le juge n 'était évidemment pas
tenu, comme le prévoit l'article 80-3, d 'aviser les parties de la cessa-
tion de ce droit, puisqu'elles n'en avaient jamais bénéficié . En
revanche, si à la suite de réquisitions supplétives, le juge a poursuivi
son information et procédé à de nouveaux acres d ' instruction, les dis-
posiuons relative aux droits des personnes mises en examen étant
alors applicables, le juge devait donc procéder à l ' information prévue
par cet article . Le garde des sceaux indique enfin à l 'honorable parle-
mentaire que la loi rendant à réformer la loi du 4 janvier 1993, qui a
été adoptée début juillet par le Parlement et qui devrait être pro-
chainement publiée su Journal officie/. abroge les disposition? de
l'article 89-3 . Ces disposirions sont toutefois remplacées par celles de
l 'article 175, qui prévoient également que les parties doivent être avi-
sées par le juge d' instruction de la fin de son information . Le juge
n'est toutefois plus tenu de les informer, à ce stade de la procédure,
que le droit de demander des actes ou de déposer des requêtes en
annulation cessera à compter de la communication du dossier au pro-
cureur de la République, dans la mesure où cet avis devra désormais
erre donné dés le début de l ' information lors des l ' interrogatoire de
première comparution . A titre transitoire, le législateur a prévu que les
personnes mises en examen avant l 'entrée en vigueur de la loi et pour
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lesquelles il n ' a pas été fait application des dispositions de
l'article 80-3, devront être informées de leurs droits dans les trois
mois .

Copropriété
(assemblées générales - décisions -

copropriétaires absents au moment d 'un note)

3015 . - 28 juin 1993 . - M. Pierre Cardo attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
que, dans les assemblées générales de copropriétaires, comme dans
d'autres organismes, la jurisprudence actuelle considère comme pré-
sents tous les signataires de la feuille de présence . Or il apparaît que,
très souvent, des votes importants de résolutions ont lieu en fin de
séance, alors que plusieurs participants ont déjà quitté la réunion.
Leur non-participation aux votes est cependant comptabilisée, soir
dans le total des votes positifs si le bureau décide de ne relever que k
détail nominatif des opposants et des abstentions, soit dans le total des
votes négatifs, s'il n'est relevé que le détail nominatif des approbations
et des abstentions. Il lui demande quelles mesures il convient de
prendre pour éviter cette pratique de „ vote tacite contraire à la
logique des choses, qui voudrait que le vote de ces absents inscrits sur
la feuille de présence ne soit interprété ni dans un serra ni dans l ' autre.

Réponse. - Le décret du 17 mars 1967 plis pour l 'application de la
loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis prévoit, dans son article 14, que !ors del assemblée générale il est
tenu une feuille de présence qui indique les nôm et domicile de
chaque copropriétaire ou associé et le cas échéant de son mandataire
ainsi que le nombre de voix dont il dispose, et que cette feuille est
émargée par chaque copropriétaire ou associé présent ou par son man-
dataire . Pour éviter qui le copropriétaire qui se trouve contraint de
quitter l 'assemblée générale en cours de séance ne soit considéré
comme présent pour la durée restante de l'assemblée, il suffit qu'il
fasse mentionner son départ au procès-verbal.

Décorations
(médaille militaire - traitement - suppression)

3250 . - 5 juillet 1993. - M. Léonce Deprez appelle l'attention de
M. k ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le décret n” 91-396 du 24 avril 1991 entraînant la suppression du trai-
tement de certains titulaires de la médaille militaire . Ce traitement,
pour symbolique qu'il fût, marque, à l'intention de ses titulaires, la
reconnaissance de la nation . il lui demande s'il ne lui semble pas
opportun d ' annuler ce décret, particulièrement inopportun, pris par
le précédent gouvernement .

Décorations
(médaille militaire - traitement - suppression)

4455 . - 26 juillet 1993. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la suppression intervenue en 1991 du traitement de la médaille
militaire à certains nouveaux récipiendaires réunissant pourtant les
conditions légales d 'attribution pour services exceptionnels rendus au
pays . II lui fait savcir qu'outre la signification symbolique et l ' utilité
sociale d ' un tel traitement, celui-ci représentait au total, avant sa révi-
sion, une somme dérisoire qui ne justifiait en rien une suppression
même partielle . C 'est pourquoi, il lui demande s ' il peut envisager le
rétablissement du traitement de la médaille militaire pour les réci-
piendaires qui s'en trouvent injustement privés.

Réponse. - il convient, tour d'abord, de préciser que la décret n" 91-
396 du 24 avril 1991 ne supprime pas le traitement afférent à la
Légion d 'honneur et à la médaille militaire : il ne fait qu'en régle-
menter les conditions d'attribution pour l ' avenir et ne porte pas
atteinte aux droits acquis . Le décret du 24 avril 1991 réserve le béné-
fice du traitement aux concessions se fondant sur une (ou plusieurs)
blessure(s) de guerre ou citation(s) ou sur un acte particulier de cou-
rage ou de dévouement . Sur la base de ces dispositions nouvelles,
obtiendront cet avantage les anciens combattants de 1914-1918 et de
1939-1945, les mutilés de guerre décorés au titre des articles R. 39
et R. 42 du code de la Légion d 'honneur, les militaires d 'active et de
réserve blessés de guerre ou titulaires d ' une citation, enfin tous ceux
décorés, tant à titre civil que militaire, pour acte de courage ou de
dévouement. Bien entendu, les légionnaires et les médaillés militaires
qui bénéficiaient d 'un traitement avant cette réforme, continueront à

recevoir cet avantage, les dispositions en cause n ' étant pas rétroactives.
Le fait que certains médaillés militaires ne bénéficient pas d ' un traite-
ment n'est pas nouveau dans l'histoire de cette haute distinction . La
médaille militaire a, pendant la plus grande partie de son histoire,
compté parmi ses titulaires deux catégories, les bénéficiaires du traite-
ment et les non-bénéficiaires, sans que le régime soit jugé discrimina-
toire. A noter d 'ailleurs que sur la base de certains textes pris au
XIX° siècle peu de médaillés militaires d ' aujourd ' hui recevraient le
traitement . C' est seulement un décret du 6 février 1964 (publié au
journal of f i ci el du 1 I février) qui a généralisé l 'octroi d ' un traitement
après obtention de la médaille militaire. L'une des raisons de cette
mesure était que la quasi-totalité des concessions faites à l 'époque
concernait des sous-officiers d ' active ou de réserve blessés de guerre,
ou cités en 14-18, en Indochine et en Algérie (le conflit algérien venait
de prendre fin) et qu'il importait légitimement de les récompenser en
raison de ces titres de guerre souvent nombreux . Dans les services
invoqués à l ' époque, la dominante étant la blessure de guerre, la cita-
tion ou la participation effective à un théâtre de combat, les pouvoirs
publics avaient donc estimé qu 'il convenait de donner à tous le traite-
ment . La situation aujourd ' hui est fondamentalement différente : la
plupart des militaires ou anciens combattants pourvus de titres de
guerre (blessures ou citations) ont vu ces titres récompensés . La fin des
combats et le temps de paix que connaît la France depuis un tiers de
siêe l e, ont eu pour effet de rapprocher progressivement les carrières de
certains militaires de celles de beaucoup d ' agents civils de l 'Etat dont
les fonctions comportent pour certains des risques sensiblement équi-
valents . L'objet du décret du 24 avril 1991 est donc, dès lors que le
traitement a perdu son sens alimentaire, de lui rendre son sens symbo-
lique premier en ne le conférant qu 'aux médaillés militaires décorés au
combat, c ' est-à-dire, sur le fondement de blessures de guerre, citations
ou acres de courage ou de dévouement . En outre, la réforme opérée
permet de retrouver un autre aspect de la philosophie originelle puis-
qu'une partie des économies budgétaires réalisées sera attribuée, sous
forme de subventions aux associations d' entraide (notamment la
société des médaillés militaires) afin qu ' elles puissent aider davantage
leurs socictaires nécessiteux . Une autre partie de ces subventions sera
distribuée par la grande chancellerie aux médaillés militaires qui ne
sont pas membres de leur association nationale . Ainsi donc, la
médaille .soilitaire qui a pour fondement essentiel des valeurs morales
retrouvera-t-elle le sens et la signification qui lui avaient été assignés
lors de sa création .

Magistrature
(magistrats - statut - rémunérations)

3468 . - 5 juillet 1993 . - Lors de la déclaration politique générale
du Premier ministre le 8 avril 1993, il a été indiqué que le statut maté-
riel des magistrats ferait l 'objet des mesures indispensables afin de leur
redonner dans la société la place éminente qui doit être la leur . Par ail-
leurs, la parité entre les magistrats judiciaires et administratifs a tou-
jours été affirmé par les responsables politiques . Or, les magistrats des
tribunaux administratifs ont obtenu, depuis le 1' janvier 1993, une
prime spécifique versée par le ministère du budget de 7 p . 100, qui
n ' est pas versée aux magistrats de l ' ordre judiciaire alors que ceux-ci
connaissent d ' importantes sujétions notamment dans la présidence
ou la participation de commissions administratives . M .Jean-Claude
Lamant demande donc à M . le ministre d' Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, la politique qu ' il entend mener pour revalori-
ser la condition matérielle et morale des magistrats.

Réponse. - Ainsi que l 'a rappelé l 'honorable parlementaire, le Pre-
mier ministre a déclaré à l 'Assemblée nationale que l ' amélioration du
fonctionnement de la justice devait être, dans un régime républicain,
un objectif prioritaire . indépendamment d ' un accroissement des
moyens de fonctionnement et d'équipement tant immobilier qu ' in-
formatique des juridictions, il est particulièrement nécessaire de
rendre aux juges la place qui doit être la leur dans la société . Ainsi, du
point de vue moral, une réforme du décret sur le protocole adopté
en 1989 est à l'étude . Pour ce qui concerne le régime indemnitaire des
magistrats, le principe d 'un allignement global sur les indemnités des
magistrats des juridictions administtanvcs doit être maintenu . L 'amé-
lioration allouée à ces derniers pour tenir compte de leur participasiea
à des nombreuses commissions administatives doit profiter également
aux magistrats de l ' ordre judiciaire qui sont soumis, en ce domaine, à
des contraintes semblables. Cependant, eu égard à la taille du corps
judiciaire, cette mesure est d 'un coût beaucoup plus élevé et devra être
répartie en plusieurs exercices budgétaires .
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LOGEMENT

Baux d'habitation
(résiliatien - congé donné en vue de la rente - réglementation)

948. - 17 mai 1993. - M. Jean-Pierre drard attire l' attention de
M. le ministre du logement sur l'utilise ion, par les promoteurs mar-
chands de biens, des congés-ventes . En effet, par l ' interprétation litté-
rale des textes qu ' ils effectuent, ils utilisent opportunément cette pos-
sibilité, après avoir acquis un immeuble occupé, pour le libérer, à
l'échéance des renouvellements des baux, de tout locataire, avant une
revente. De plus en plus fréquemment, les décisi-ras des tribunaux
d ' instance récusent les congés-ventes donnés par des marchands de
biens, considérant que la déchéance du droit de renouvellement ne
peut être justifiée par l ' ambition de mener à terme une opération
immobiiière consistant en une rupture de l 'équilibre existant entre
bailleurs et locataires, suivant en cela l ' esprit de la loi de 1989 . Il appa-
raît clairement que les pouvoirs publics doivent intervenir, pour éviter
une bataille de jurisprudence qui pourrait laisser sans logement des
locataires évincés par le congé-vente . II lui demande, en conséquence,
si un projet de loi sera soumis très proi,hainement à la représentation
nationale, texte visant à interdire clairement tout congé-vente dans le
cadre d'une opération spéculative . Une telle disposition permettrait
de maintenir, notamment dans la région d ' lle-de-France, un parc de
logements sociaux de fait dont les loyers restent modérés.

Réponse. - L'aliénation d' un bien immobilier est, le plus souvent en
milieu urbain, soumise au droit de préemption de la commune . Son
utilisation est de nature à répondre aux préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire. En outre, lorsque le propriétaire donne
congé au locataire en fin de bail en vue de vendre le logement, le
congé doit respecter les conditions fixées par l ' article 15 de la loi du
6 juillet 1989 . En particulier, le congé pour vente vaut offre de vente
au locataire. Il n 'est pas envisagé de demander au propriétaire qui
décide d'aliéner un bien immobilier de justifier des motifs en raison
desquels il a pris cette décision . Ce serait, en effet, porter une atteinte
grave au droit de propriété.

Logement
(mal logés - personnes défavorisées - politique et réglementation -

bailleurs privés - mesures incitatives)

2098. - 14 juin 1993 . - M . Serge Charles attire l 'attention de
M . le ministre du logement sur le rapport entre le logement et l 'em-
ploi . Considérant que les gens à très faibles revenus trouvent difficile-
ment à se loger, faute d ' offrir aux bailleurs des garanties suffisantes, et
que les SDF ont plus de difficultés que les autres à trouver un emploi,
il souligne que le défaut de domicile induit souvent un cycle d 'échec
continu . C' est pourquoi il lui demande s' il ne serait pas possible d ' ins-
tituer un système de cautionnement pour les chômeurs, avec un cer-
tain nombre de conditions et de sanctions, comme la recherche effec-
tive d'un emploi, ou l 'éviction d ' un locataire débiteur de mauvaise
foi . Ainsi pourrait-on inciter les propriétaires de petits logements à
louer à des chômeurs, moyennant ces garanties et peut-être des
mesures complémentaires sur le plan fiscal.

Réponse. - L'importance du logement en tant que facteur d 'inser-
tion est reconnue depuis longtemps . Aussi, dès 1984, ont été mis en
place des dispositifs appelés fonds d ' aide au relogement et de garantie
FARG), destinés à aider les ménages défavorisés à accéder à un loge-

ment locatif en leur apportant, auprès des bailleurs, une garantie en
cas d 'éventuels impayés de loyer. Les FARG étaient financés par l ' Etat
et les partenaires du logement (collectivités territoriales, caisses d 'allo-
cations familiales, organismes bailleurs . . .) . Cette aide ayant fait ses
preuves, mais les FARG ne s'étant pas développés sur tout le territoire,
la loi du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement a
prévu l ' élaboration de plans départementaux d ' action pour le loge-
ment des personnes défavorisées . Datas k cadre de ce plan, un fonds
de solidarité pour le logement (FSL) doit être créé dans chaque dépar-
tement . Un FSL a ainsi été créé dans tous les départements
depuis 1991 . Les FSL ont pour objet d' aider les ménages à se mainte-
nir ou à accéder dans un logement locatif du parc public ou privé,
grâce à des prêts, des subventions et des garanties, et à financer les
mesures d 'accompagnement social lié au logement souvent nécessaires
à une bonne insertion dans le logement . Les FSL se sont ainsi notam-
ment substitués au FARG . Ils sont obligatoirement financés par l'Etat
et les conseils généraux, la participation de ces derniers devant être au

moins égale à celle de l ' Etat . D 'autres partenaires locaux (communes,
caisse d'allocations familiales, bailleurs, collecteurs du 1 p . 100)
peuvent également participer au financement des FSL . L ' Etat a versé
respectivement 150 MF, 171 MF et 170 MF aux FSL en 1991, 1992
et 1993. On estime à près de 5 000 en 1991 et à plus de I 1 000
en 1992 le nombre de ménages ayant bénéficié d ' une garantie appor-
tée par le FSL aux bailleurs en cas d'impayés de loyer. Parmi ces
ménages, il y a majoritairement des chômeurs, des personnes bénéfi-
ciaires du revenu minimum d ' insertion (RMI) et des familles mono-
parentales bénéficiaires de l' allocation pour parent isolé (API) . La
garantie apportée par le FSL est d'une durée moyenne d 'un an. Au-
delà de ces garanties, il est possible de recourir à la sous-location, le
locataire est alors une association qui sous-loge le logement à des per-
sonnes en difficultés . La loi du 31 mai 1990 a autorisé à cette fin la
sous-location de logements conventionnés. Elle exonère de l ' impôt
sur le revenu . pendant trois ans pour les revenus correspondants, les
bailleurs louant à des ménages bénéficiaires du RMI ou à des associa-
tions agréées qui sous-louent ou mettent le logement à disposition des
ménages défavorisés, sous réserve que le loyer soit inférieur à un pla-
fond fixé par décret. Par ailleurs, les FSL peuvent apporter leur garan-
tie et leurs aides financières aux associations qui pratiquent la sous-
location à destination des populations défavorisées.

Enseignement supérieur
(étudiants - logement - Pas-de-Calais)

2157. - 14 juin 1993 . - M . Dominique Dupilet attire l'attention
de M. le ministre du logement sur l ' augmentation du nombre d ' étu-
diants et la création de nouveaux sites universitaires, comme c' est k
cas dans le département du Pas-de-Calais, qui vont entraîner d ' impor-
tants besoins en logements . Compte tenu du caractère social de cette
augmentation, résultat de l'accès à l ' enseignement supérieur en pro-
portion croissante de jeunes issus de milieux modestes, il lui demande
les mesures qu'il entend prendre dans ce domaine afin de répondre à
ces besoins.

Réponse. - Afin de répondre aux besoins en logements des étu-
diants, un plat d'action a été arrêté en 1990, prévoyant la création de
30 000 logements supplémentaires pour étudiants en cinq ans et
financés en prêts locatifs aidés (PLA), soit 6 000 places par an
dès 1991 . Ainsi, de 1991 à 1992, ee sont environ 18 000 logements
qui ont été financés en PLA pour étudiants. Ce chiffre dépasse large-
ment les perspectives initiales . En raison de son caractère de finance-
ment privilégié, le PLA - CDC (caisse des dépôts et consignations) est
strictement réservé aux opérations destinées au logement des étu-
diants d'origine modeste, les autres besoins doivent être satisfaits par
le biais d'autres financements comme le prêt conventionné locatif. En
ce qui concerne le Pas-de-Calais, ont été financés en qualité de loge-
ments étudiants, de 1991 jusqu' au 1" semestre 1993, 119 logements
en PLA, 621 logements en Palulos (prime à l'amélioration des loge-
ments à usage locatif et occupation sociale) et 50 logements en prêts
conventionnés locatifs (PCL) .

Télévision
(antennes paraboliques - installation - réglementation)

2413. - 21 juin 1993. - M . Pierre Rachel« appelle l ' attention de
M. le ministre du logement sur la multiplication des antennes para-
boliques . Le développement des nouveaux moyens de communica-
tion n'a malheureusement pas été accompagné d ' un dispositif régie
mentaire suivant la même rapide évolution . C ' est ainsi que le fabuleu
marché des émissions télévisées par satellite a engendré certains abus
commis semble-t-il en toute légalité, compte tenu d ' un vide juri-
dique. Les professionnels de l ' installation d 'antennes paraboliques de
réception proposent de plus en plus souvent à leur clientèle, compte
tenu du nombre de satellites de télévisions opérationnels, des
antennes paraboliques <, pilotables » individuellement . Les lois régis-
sant la copropriété, ainsi que la liberté reconnue pour accéder aux
moyens audiovisuels, ne permettent pas de réguler l ' installation de ces
paraboles . Il lui demande donc s'il ne conviendrait pas, dans k souci
de préserver l' environnement et d ' éviter l ' anarchie de dispositifs ines-
thétiques, d'adopter une réglementation de nature à préserver un
urbanisme de qualité dans notre pays.

Réponse. - En l ' état actuel du droit, les dispositions combinées des
articles R. 421-1, 8' et R . 422-2 m du code de l'urbanisme prévoient
que l'installation d'antennes d 'émission ou de réception dont une
seule dimension excède 4 M est soumise au régime de la déclaration
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de travaux. S ' agissant des antennes paraboliques, qui atteignent rare-
ment de telles dimensions, les travaux d ' installation n ' entrent pas
dans le champ d 'application du permis de construire et ne sont donc
pas contrôlés au titre de la déclaration de travaux . Toutefois, lorsqu'il
existe un plan d' occupation des sols, ses dispositions sont directement
applicables aux travaux projetés et le maître d 'ouvrage doit respecter
les règles de ce plan . L ' article 1 1 du plan d ' occupation des sols permet
de réglementer l ' implantation d ' antennes paraboliques en imposant
des prescriptions ayant pour objet notamment de masquer ces
antennes en les peignant ou en les soumettant à une obligation de
recul par rapport au bord de la toiture . II convient de préciser que de
telles règles ne doivent être utilisées que pour de réels motifs d 'urba-
nisme ou d'architecture, dès lors qu'il y a lieu de protéger, pour des
motifs d 'ordre esthétique ou historique, des quaretiers, rues, monu-
ments, sites ou secteurs déterminés. En revanche, le maire ne peut
interdire de manière générale et absolue l 'implantation de ces
antennes, ce qui aurait pour effet, dans certains quartiers, de limiter
de manière discriminatoire la liberté de réception, celle-ci étant garan
tie par la directive du Conseil des communautés européennes du
3 octobre 1989 . De plus, il faut noter qu'une demande de permis de
construire est requise dans le cas où l'antenne serait installée sur un
immeuble inscrit à l ' inventaire supplémentaire des monuments histo-
riques . Par ailleurs une demande d'autorisation est nécessaire, même
si !e projet appartient à la catégorie des travaux exclus du champ d'ap-
plication du permis de construire, mais est situé dans un périmètre de
500 mètres autour du monument historique ou dans le champ cou-
vert par une zone de protection du patrimoine architectural et urbain
(ZPPAU) . II convient de noter que les autorités compétentes pour
statuer sur les demandes d'autorisation diffèrent selon que les travaux
sont effectués sur des immeubles situés dans le champ de visibilité
d 'un édifice classé ou inscrit (article 13 bis de la loi du
31 décembre 1913) ou dans le périmètre d ' une ZPPAU (article 71 de
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983) . Dans le premier cas, en effet, les tra-
vaux qui ne ressortissent pas au champ d'application du permis de
construire sont soumis à une autorisation préalable délivrée parle pré-
fet, qui statue après avoir recueilli l 'avis de l ' ABF (article 13 ter de la
loi du 31 décembre 1913) . Dans le second cas, en revanche, les tra-
vaux sont soumis à autorisation spéciale, accordée par l'autorité
compétente en matière de permis de construire après avis conforme
de l 'ABF, en application de l'article 71 de la loi n" 83-8 du 7 jan-
vier 1983 . Cette réglementation évoluera dans le sens d'un contrôle
plus direct de l ' implantation des antennes paraboliques . En effet, par
voie de décret en cours d ' élaboration, l'installation d'antenne parabo-
lique sera soumise à déclaration de travaux, dès lors que l ' antenne
comportera un réflecteur et qu'une seule des dimensions de ce dernier
excédera un mètre .

Baux d'habitation
(politique et réglementation -

obligations légales des locataires - respect)

3014 . - 28 juin 1993 . - M . Pierre Cardo attire l'attention de M. le
ministre du logement sur les problèmes que rencontrent, de plus en
plus souvent, des propriétaires privés devant le non-accomplissement
des obligations légales par leurs locataires (paiement du loyer, assu-
rances, cautionnement . ..) . II lui demande s'il est envisagé d 'adapter la
législation en la matière pour permettre aux propriétaires privés,
souvent des personnes à revenu modeste, d'être mieux protégés, afin
de relancer la mise en location d ' appartements non loués par crainte
de deboires financiers.

Réponse. - Le paiement du loyer et des charges récupérables aux
termes convenus ainsi que le devoir de s ' assurer contre les risques dont
il doit répondre en sa qualité de locataire font partie des obligations
principales du locataire conformément à la loi n° 89-462 du 6 juil-
let 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs (article 7) . En
revanche, le dépôt de garantie peut être prévu par le contrat de loca-
tion . Lorsque ces obligations, légales ou contractuelles, ne sont pas
respectées, le contrat de location peut prévoir une clause de résiliation
de plein droit . Cette clause produit effet soit un mois après un
commandement demeuré infructueux dans le cas du défaut d 'assu-
rance, soit deux mois après un commandement de payer demeuré
infructueux dans le cas du défaut de paiement du loyer ou des charges
ou pour non-versement du dépôt de garantie . L' action résolutoire est
cependant toujours possible devant le juge (article 1134 du Code
civil) . Ces mécanismes permettent de voir résilier le bail des locataires
de mauvaise foi ou en impayés de loyers. Mais le bailleur peut égale-
ment donner congé à son locataire pour la date d 'expiration du bail.
Le non-renouvellement du bail doit être justifié notamment par un

motif légitime et sérieux . Sous réserve de l ' appréciation souveraine des
tribunaux compétents, le motif légitime et sérieux peut 'être constitué
par le manquement du locaraire à une ou plusieurs de ces obligations
légales ou contractuelles . Enfin, l 'article 16 de la loi n" 91-650 du
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution per-
met au propriétaire qui dispose d' un jugement d'expulsion de se voir
indemniser lorsque le concours de la force publique n ' est pas accordé.
Toutefois, il existe des mesures préventives . C 'est ainsi qu ont été ren-
forcés les dispositifs d'aide ou de prévention en matière d ' impayé de
loyers . La loi n" 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du
droit au logement rend obligatoires les fonds de solidarité pour le
logement d- +s chaque département . Ils sont financés par l ' Etat, le
départent, , ainsi que, s ' ils le souhaitent, par les autres partenaires
concerné., ,caisses d ' allocations familiales, bailleurs) . Ces fonds
offrent la possibilité d'attribuer toute la palette des aides nécessaires
pour l'accès et le maintien dans le logement des ménages défavorisés,
dans le parc social comme dans le parc privé (prêts ou subventions
pour les ménages qui ne peuvent faire face à leurs dépenses de loge-
ment, garanties accordées aux ménages démunis pour accéder à un
logement) . Les conditions du versement des aides personnelles au
logement aux locataires en impayés sont également modifiées pour
garantir aux ménages concernés le minimum de stabilité financière
qui leur permette de mettre au point des plans d'apurement de leurs
dettes . Compte tenu de l'ensemble de ces dispositions juridiques et de
ces aides sociales, compte tenu également de l'existence d ' un consen-
sus pour admettre que la loi du 6 juillet 1989 a conduit à un certain
équilibre des relations locatives, le ministre du logement n'envisage
pas de modifier la loi du 6 juillet 1989 dans l 'immédiat, me réincitant
d ' apprécier le bilan qui me sera fait dans les prochains mois.

Logement
(politique et réglementation -

locations au profit de personnes démunies -
conventions d'occupation précaire)

3172. - 5 juillet 1993 . - M. Michel Mercier attire l 'attention de
M . le ministre du logement sur la complexité de la détermination du
régime juridique de la location de logements mis à la disposition ds
personnes démunies, à titre précaire, par des associations caritatives.
Aussi, il souhaiterait connaître les règles auxquelles sont assujetties les
conventions d ' occupation précaire, conclues antérieurement à la loi
du 22 juin 1982 régissant les rapports contractuels entre bailleurs et
locataires, et qui ont été reconduites tacitement avec les locataires
d 'origine . 1 . Doit-on se référer, potsr apprécier notamment la validité
des congés ou des augmentations de loyer, aux conditions parti-
culières édictées dans les conventions d ' occupation précaire ? 2 . Ou
doit-on considérer qu'elles sont caduques et appliquer la législation de
droit commun (loi de 1948, législation HLM ou loi de 1989, selon la
nature des logements) ? Dans la première hypothèse, il lui demande
s ' il serait envisageable, afin de prévenir toute difficulté d 'application,
de soumettre ces conventions à la législation en vigueur.

Réponse. - II convient tout d ' abord d ' observer que si des personnes
sont entrées dans un logement grâce à une convention d 'occupation
précaire signée avant la loi de 1982 et si ces mémes personnes sont
toujours présentes en 1993, soit plus de dix ans après, cela pourrait
raisonnablement signifier que les parties ont depuis longtemps
renoncé au caractère temporaire, voire précaire, de la convention
d 'occupation . En tout état de cause, en l'état actuel des divers textes
régissant la location à usage d'habitation, le statut d 'occupation à titre
précaire n'existe pas juridiquement. Dans le contexte économique
actuel, de nombreuses associations tentent cependant des expériences
sous des noms divers qui ont conduit à engager une réflexion de fond
sur ce sujet. L ' objectif est d'aboutir à la création d ' un statut spécifique
de résidence sociale permettant de répondre aux besoins d héberge-
ment temporaire de certaines catégories de populations qui, actuelle-
ment, ont des difficultés pour se loger . Sous réserve de l ' appréciation
souveraine des tribunaux compétents qui auraient à apprécier les par-
ticularités de chaque cas, ces conventions signées avant la loi de 1982,
donc en application des dispositions du code civil, semblent être
désormais soumises aux dispositions de droit commun, à savoir la loi
n° 89-462 du 6 juillet 1989 pour les logements du secteur privé ou le
code de la construction et de l 'habitation pour les logements HLM . Il
serait d ' ailleurs opportun que ces conventions fassent l 'objet d ' une
régularisation afin d'être transformées en baux conformes à la régle-
mentation en vigueur .
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3469 . - 5 juillet 1993 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre du logement sur les difficultés liées à la réduction de
30 p . 100 qui affecterait le montant des crédits prévus en matière de
prime à l ' amélioration de l ' habitat (PAH) . Cette aide revêt un double
intérêt : social en ce qu ' elle permet aux ménages modestes de réhabili-
ter leur logement, économique en ce qu 'elle est génératrice d ' activités
pour les entreprises du bâtiment . Aussi, il lui demande s ' il envisage de
revenir sur les dispositions arrêtées, compte tenu de leur impact dans
ces deux domaines.

Réponse. - La prime à l 'amélioration de l' habitat (PAH) est l'un des
moyens qui permet aux propriétaires occupants dont les ressources
sont faibles d ' améliorer leur logement . Sa programmation est
déconcentrée auprès des préfets de région et de département dans le
cadre des enveloppes de crédits qui leur sont déléguées . En 1992, la
dotation PAH nationale s ' élevait à 535,5 MF ; pour 1993, il était
prévu initialement 400 MF. Dans le cadre du plan de relance en
faveur du logement, le Gouvernement a décidé, le 10 mai 1993, de
nouvelles mesures destinées à favoriser la réhabilitation et l ' entretien
du parc de logements existants. Ainsi, à l'occasion du collectif bud-
gétaire, les crédits pou- la PAH ont été ainsi majorés de 200 MF.
Cette majoration permeara de faire face à la demande importante
constatée principalement en milieu rural, mais aussi dans les villes,
notamment pour les opérations programmées d ' amél'ioration de l' ha-
bitat (OPAH) et pour la réhabilitation des copropriétés dégradées.

Baux d 'habitation
(dépôt de garantie - montant -

baux anciennement régis par la loi de 1948)

3780. - 12 juillet 1993 . - M . René Galy-Dejean attire l ' attention
de M . le ministre du logement sur le montant du dépôt de garantie
lors de la signature d ' un nouveau bail par un locataire sortant de la loi
de 1948 et demeurant dans le même appartement depuis 1954 . II lui
demande de lui indiquer si, dans ce cas, le dépôt de garantie est obli-
gatoire. S ' il en était ainsi, il lui demande de bien vouloir lui préciser le
mode de calcul de ce dépôt de garantie.

Réponse. - La loi du P' septembre 1948 prévoit en son article 75
qu 'une garantie peut être avancée par le locataire à son bailleur. Le
montant de cette garantie ne peut excéder une somme correspondant
à deux mois de loyer pour les locations faites au mois et au quart du
loyer annuel pour les autres cas . Les lois de 1982, 1986 et 1989 pré-
cisent que « lorsqu 'un dépôt de garantie est prévu par le contrat de
location pour garantir l'exécution de ses obligations locatives par le
locataire, il ne peut être supérieur à deux mois de loyer en pr i ncipal.
Un dépôt de garantie ne peut être prévu lorsque le loyer est payable
d'avance pour une période supérieure à deux mois ; toutefois, si le
locataire demande le bénéfice du paiement mensuel du loyer, par
application de l 'article 7, le bailleur peut exiger un dépôt de garan-
tie » . Par ailleurs, le montant de cc dépôt de garantie « ne doit faire
l'objet d'aucune révision durant l'exécution du contrat de location,
éventuellement renouvelé (art . 22 de la loi du 6 juillet 1989) . Le bail
de sortie de la loi de 1948 pour les logements des catégories Il B
et II C, institué par la loi du 23 décembre 1986, modifiée par la loi du
6 juillet 1989, présente trois caractéristiques essentielles : il s ' agit d 'un
bail de transition permettant le passage du régime juridique de la loi
de 1948 au régime juridique de droit commun . A ce titre, c' est un bail
particulier puisqu'il conserve un droit au maintien dans les lieux pour
le locataire pendant sa durée, mais est déjà régi par le droit commun :
il permet notamment de fixer un nouveau loyer par référence aux
loyers libres des logements comparables du voisinage . Enfin, ce bail a
une durée de huit ans . Le nouveau loyer correspond à un loyer d' ob-
jectif atteint progressivement en huit ans . Chaque année, le loyer
subit une hausse égale à un huitième de la différence entre l 'ancien
loyer et le loyer d'objectif, hors actualisation en fonction de l ' indice
du coût de la construction . Il semble, sous réserve de l ' interprétation
des tribunaux, que le calcul du montant du dépôt de garantie doive
s'appuyer sur le loyer de la huitième année de ce bail . Dans ces condi-
tions, le montant du dépôt de garantie exigible serait au plus égal à
deux mois de loyer de la huitième année en principal, déduction faite
d 'un éventuel montant de garantie antérieur .

Masseurs-kinésithérapeutes
(rémunérations - revalorisation)

196 . - 19 avril 1993 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation difficile que
connaissent les professionnels de la kinésithérapie . En effet, cette pro-
fession n ' a pas obtenu d ' augmentation de ses honoraires depuis 5 ans
alors que les charges professionnelles n ' ont cessé d'augmenter depuis.
D ' autre part, les frais de déplacement des kinésithérapeutes sont déri-
soires comparés à certaines professions puisqu ' ils ne sont que de
11 francs . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
redonner espoir à ces professionnels qui se sentent abandonnés.

Réponse. - A la suite de négociations avec les organisations syndi-
cales représentatives des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs, un
protocole d ' accord a été proposé début 1992 à la profession, compor-
tant des dispositions tendant à améliorer les conditions d 'exercice de
la profession, à revaloriser la valeur unitaire de la lettre-clé AMM et à
mettre en oeuvre un disposif de maîtrise concertée de l ' évolution des
dépenses de masso-kinésithérapie . L'accord proposé comportait la
revalorisation en deux étapes en 1992 de l 'AMM, qui serait passée
de 11,55 francs à 12,20 francs, puis 12,50 francs . Accompagnée de la
définition d ' un seuil d'activité visant à encourager les pratiques de
qualité, la revalorisation devait permettre au professionnel d ' aug-
menter ses revenus sans que cette augmentation se fasse au prix d ' un
accroisssement permanent de sa quantité ou de sa durée de travail . Les
organisations syndicales représentatives de la profession ont rejeté le
protocole qui leur était soumis . La convention nationale des mas-
seurs-kinésithérapeutes étant arrivée à expiration le 21 août :993, les
négociations entre les parties conventionnelles offrent l'occasion de
réexaminer l 'ensemble des questions relatives aux relations avec l'assu-
rance maladie et, en particulier, dans une perspective d 'optimisation
des dépenses de inasso-kinésithérapie, l'évolution des tarifs appli-
cables . Les propositions faites devront toutefois rester compatibles
avec les contraintes d 'équilibre des _omptes de la sécurité sociale.

Médecines parallèles
(ostéopathes - exercice de hl profession)

1190 . - 24 mai 1993. - M . Philippe Legras rappelle à M. le
ministre délégué à la santé que depuis de nombreuses années les
ostéopathes français attendent la reconnaissance officielle de leur pro-
fession alors que leurs confrères européens bénéficient déjà de statuts
juridiques et administratifs . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
ses intentions à ce sujet.

Réponse. - La possibilité de pratiquer légalement l ' ostéopathie est
revendiquée depuis longtemps par des non-médecins . Les techniques
basées sur les manipulations vertébrales visant à restaurer le libre jeu
des articulations et, selon leurs promoteurs à « harmoniser les rapports
de mobilité, de rythme et de coordination des structures anato-
miques », peuvent être efficaces pour traiter certaines affections . Cela
étant, l'utilisation des manipulations vertébrales n ' est pas dépourvue
de danger, ainsi que l'a estimé l'académie nationale de médecine, et le
non-respect de certaines contre-indications peut entraîner des consé-
quences gravissimes ; la mise en oeuvre de techniques ostéopathiqucs
suppose au préalable l'élaboration d ' un diagnostic d ' ensemble, étayé
par tous les examens complémentaires nécessaires, et sa pratique
implique des connaissances médicales approfondies . Le médecin doit
donc connaître toutes les possibilités th é rapeutiques qui lui sont
offertes, et choisir celle qui sera la mieux adaptée à chacun de ses
patients ; la plupart des médecins qui utilisent l ' ostéopathie sont d ' ail-
leurs des spécialistes en rhumatologie, ou en rééducation et réadapta-
tion fonctionnelle. Pour toutes ces raisons, et quels que soient les
arguments avancés, il n 'est pas envisagé de modifier ia législation en
vue d'autoriser la pratique de l 'ostéopathie par des non-médecins ;
toute personne qui enfreindrait cc principe, s 'exposerait à des pour-
suites judiciaires pour exercice illégal de la médecine .
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